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Protection des espèces 

des zones humides 

Chapitre 8 

En haut à gauche : Cordulie bronzée. De haut en 
bas : Orchis abeille. Gentiane pneumonanthe. 
Dolomède. Photos : Olivier Cizel. Échasse blanche : 
crédit Xavier Rufray CENLR. A gauche : couleuvre 
attrapant une blennie. Linaigrette. Photos : Olivier 
Cizel. 
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Chapitre 8. ɀ Protection des 
espèces des zones humides 
 

La ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ł ǾŀƭŜǳǊ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
qui fixe de grands objectifs en la matière. Au plan 
juridique, elle se fonde principalement sur les listes 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎΦ 5Ŝǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ 
concernent également les espèces nuisibles et les 
espèces exotiques. Enfin, la législation cynégétique 
consacre une partie de ses dispositions à la 
réƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳΦ {ǳǊ ƭŀ 
législation piscicole, v. p. 330. 

 

Section 1. ɀ Stratégies pour la 
biodiversité   
 
En février 2004, la Stratégie nationale pour la 
biodiversité (SNB) a été adoptée par le gouvernement 
français. Elle constitue un des volets de la Stratégie 
nationale pour le développement durable.  

Son objectif principal est de stopper la perte de 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƛŎƛ нлмлΦ  Elle vise à conserver la 
diversité du vivant (gènes, espèces, habitats), à 
maintenir et développer la « trame écologique » 
(continuité et surface des milieux peu artificialisés), et 
à promouvoir le bon fonctionnement des 
écosystèmes.  

Des indicateurs - notamment biologiques - sont 
proposés pour mesurer les progrès réalisés dans cette 
voie. Ils sont couplés avec les indicateurs de mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ  

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƛȄŜ ǉǳŀǘǊŜ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
objectifs à réaliser : 

τ se mobiliser pour la conservation de la biodiversité. Tous les 
acteurs doivent se mobiliser, chacun à son niveau de responsabilité, 

τ reconnaître les valeurs de la diversité biologique et les services 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƴƻǳǎ ǊŜƴŘ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
comportements responsables au regard de la conservation de la 
biodiversité, 

τ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
politiques publiques nationales, européennes et internationales par 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀȅŀƴǘ ƭŜ plus fort impact sur la 
biodiversité, 

τ accroître la connaissance scientifique opérationnelle et mettre au 
point une information publique fiable et transparente, afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƴƻǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ 
évolutions de la biodiversité. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 
ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ Υ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
coopération internationale, infrastructures de 
transports terrestres, mer, patrimoine naturel, projets 

de territoires, urbanisme, forêt, recherche, outre-mer, 
tourisme. 

Le Tableau 1 récapitule les actions des différents plans 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ (2005-2008) dont les mesures concernent les 
zones humides. tŀǊƳƛ ƭŀ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ŦƛƎǳǊŜ ƭŀ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
volontaire concernant les zones humides. 

La loi Grenelle I prévoit le renforcement du rôle de la 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
outre-mer, de stratégies régionales et locales cohérentes dans le 
respect des compétences des collectivités territoriales et en 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ  (L. n° 2009-
967, 3 août 2009, art. 23 : JO, 5 août). 

A ce titre et dans la perspective ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ŘΩƛŎƛ Ł нлмл ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ ŀǊǊşǘŞ мл ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
couvrant les années 2008-2010. Ceux-ci permettront notamment 
une garantie accrue de la préservation des continuités écologiques : 
prise en compte de la trame verte et bleue dans le schéma national 
des infrastructures de transports et dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
aménagements touristiques et dans la politique agricole commune 
(bandes enherbées, infrastructures agroécologiques), renforcement 
des moyens de la fondation de recherche pour la biodiversité, mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ DL9/ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜns de 
ƭΩLŦǊŜŎƻǊΦΦΦ ό5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ 20 mai 
2009).  

 

La Convention sur la biodiversité biologique (v. 
Encadré 2) Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘion de stratégies 
au niveau européen, communautaire et national. La 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞƧŁ Şǘŀōƭƛǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
par les parties concernées. 

La stratégie paneuropéenne pour la biodiversité 
élaborée dans le cadre des travaux du Conseil de 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝƴ мффр Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ {ƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
est de lutter contre le déclin de la diversité biologique 
Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre de mesures 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ 
de la biodiversité et sert à mettre en évidence les 
lacunes dont souffrent les initiatives existantes et à 
proposer éventuellement de nouvelles actions. La 
mise au point des actions indispensables à la 
réalisation des objectifs de la stratégie pan 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ 
quinquennaux sur 20 ans (1996 - 2016). 

Orchidée du genre Plathanter. Photo : Olivier CIZEL 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/dossier_de_presse_biodiv20.05.09-2_cle511daa.pdf
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Site Internet de la stratégie Paneuropéenne 

COLLECTIF, Le Réseau écologique paneuropéen: état d'avancement, 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ /ƻƭƭΦ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƴϲ мпсΣ нллтΣ ммп ǇΦ 

 
 

La stratégie communautaire pour la biodiversité 
ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ 
les habitats naturels ainsi que la faune et la flore 
sauvages sur le territoire des États membres. « Natura 
2000 », réseau écologique de zones spéciales 
protégées a été créé à cet effet. Des activités prévues 
Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ όŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ 

ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ΦΦΦύ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 5Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ 
ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƭƛǘƛques 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ƻƴǘ ŞǘŞ 
Şǘŀōƭƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
communautaire. Ils concernent les domaines de la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
coopération économique. La Commission européenne 
ŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŜŎƻƴƴǳ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 
de la biodiversité en 2010 ne serait pas rempli. Une 
nouvelle stratégie post-2010 est donc en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ  

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ces stratégies que la France a 
adopté la Stratégie nationale pour la biodiversité en 
нллпΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлл5 (v. p. 
234). 

Communication de la Commission, n° COM(2005) 670, 21 déc. 
2005, Stratégie thématique sur l'utilisation durable des ressources 
naturelles, non publiée au JOUE 

Communication de la Commission, n° COM(2006) 216 final, 22 mai 
2006, Enrayer la diminution de la biodiversité à l'horizon 2010 et au-
delà - Préserver les services écosystémiques pour le bien-être 
humain » 

Tableau 1. - Actions entreprises dans le cadr e de la SNB concernant les zones humides  (au 29 févr. 2008)  

PLAN / ACTIONS SOUS-ACTIONS AVANCEMENT 

PLAN PATRIMOINE NATUREL 

1-1 Protéger les 
éléments clés du 

réseau écologique 
national  

1.1.0. - ,ÁÎÃÅÒ ÕÎÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÉÒÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ  Fait 

1.1.1. - Achever la constitution du réseau Natura 2000 (hors marin)- Natura 2000 en mer Réalisée 

1.1.2. - Arrêter les objectifs de gestion (DOCOB) et les modalités de suivi/évaluation ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ 
la conservation des habitats et des espèces 

en cours 

1.1.3. - Compléter le réseau des sites classés et des réserves naturelles (RNN, RNR, RBF, RN 
chasse, APB) 

en cours 

1.1.4. - Compléter le réseau des parcs nationaux  réalisée 

1.1.5. ɀ #ÒïÅÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄÅÓ ÐÁÒÃÓ ÍÁÒÉÎÓ ɉÃÆȢ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÍÅÒ ÁÖÅÃ ÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ .Ȣςπππ ÅÎ ÍÅÒɊ  en cours 

1-2 Mettre en 
ĞÕÖÒÅ ÅÔ 

développer des 
plans spécifiques 
pour les grandes 
infrastructures 

naturelles  

1.2.0. ɀ développer des analyses et des représentations des grandes infrastructures écologiques en cours 

1.2.1. - Zones humides : 

ÁɊ -ÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ Ⱥ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ Ȼ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ 
ÒÕÒÁÕØ ȡ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅÓ :( Ƞ ÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 4&." Ƞ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ 

ÂɊ 0ÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÅÔ ÒÅÎÏÕÖÅÌÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ȡ 
évaluation des pôles relais et définition de nouvelles étapes, ONZH à jour ; programme 
communication/ formation ; 2nd PNRZH sur aspects économiques et fonctionnalités ; 
restauration de ZH 

ÃɊ #ÌÁÓÓÅÒ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ 2ÁÍÓÁÒ 

en cours 

1.2.2. - #ÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ȡ 

a) Application de la DCE : état des lieux des bassins hydrographiques ; mise en place du 
ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ Ƞ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ 
programmes de mesures. 

ÂɊ 0ÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ȡ ÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌÏÉ Ƞ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
nouvelle loÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ Ƞ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ 
ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÕ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÆÉØÅÒ ÄÅÓ 
prescriptions sur les ouvrages ; possibilité de substituer le débit réservé par un régime réservé 
consistant à moduler le débit pour répondre aux besoins spécifiques des milieux aquatiques et 
des espèces les peuplant ; possibilité de réduire les effets des éclusées des ouvrages 
ÈÙÄÒÏïÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓ Ƞ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÏĬ ÓÅÒÏÎÔ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ 
ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÄÉÆÆÕÓÅÓ Ƞ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ Û ÌÁ 
biodiversité dans les SAGE qui peuvent être rendues opposables aux tiers. 

En cours 

 

 

1.2.4. - Littoral : mesures du CIADT littoral ; stratégie à long terme du Conservatoire en cours 

1.2.5. - 2ïÃÉÆÓ ÃÏÒÁÌÌÉÅÎÓ ȡ ÃÏÎÓÏÌÉÄÅÒ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ)&2%#/2 ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ 
ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÓ ÒïÃÉÆÓ ÄÅ ÌȭÏÕÔÒÅÍÅÒ ɉÃÆȢ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÏÕÔÒÅ-mer). 

en cours 

¢ǊŝŦƭŜ ŘΩŜŀǳΦ Photo : Olivier CIZEL 

http://www.peblds.org/
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2005:0670:FIN:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2006:0216:FIN:FR:PDF
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Sources : MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIE, Stratégie française pour la biodiversité, Rapport 2007, 2008. 

I-3 Sauver les 
espèces sauvages 

menacées 

1.3.2. - Renouvellement de plans - engager les procédures pour aigle de Bonelli, balbuzard, 
gypaète, vison, chauves-souris, hamster. 

réalisée 

1.3.3. - Lancer de nouveaux plans de restauration : poursuivre les plans engagés en 2005 : râle 
ÄÅÓ ÇÅÎðÔÓȟ ÇÏïÌÁÎÄ Äȭ!ÕÄÏÕÉÎȟ ÖÉÐîÒÅ Äȭ/ÒÓÉÎÉ Ƞ ÌÁÎÃÅÒ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÐÌÁÎÓ ȡ ÏÕÒÓȟ ÂÕÔÏÒ ïÔÏÉÌï Ƞ 
ÌÏÕÔÒÅȟ ÔÏÒÔÕÅ Äȭ(ÅÒÍÁÎÎȟ ÅÓÔÕÒÇÅÏÎ Äȭ%ÕÒÏÐÅ Ƞ ÐÒïÐÁÒÅÒ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁction pour les espèces de 
la flore et pour les invertébrés 

réalisée 

 

1-4 Lutter contre 
les espèces 

envahissantes  

1.4.1. ɀRéformer et harmoniser la législation (PLDTR) En cours 

1.4.3. - Mettre en place un observatoire des espèces exotiques envahissantes en cours 

1.4.5. - Organiser la lutte sur le terrain : expérimentation, mise au point et coordination des 
ÁÃÔÉÏÎÓ ÄȭïÒÁÄÉÃÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÎÆÉÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȟ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓȟȣ ÄÅ ÓÕÉÖÉ 
ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒÉÓÅÓ 

en cours 

3.2 - Rénover et   
compléter les 
dispositions  
juridiques  

3.2.1. - Zones humides et Natura 2000, espaces pastoraux et périurbains, chasse et gestion de la 
faune sauvage 

réalisée 

PLAN AGRICULTURE 

Pratiques locales.  
Augmentation du nombre 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ engagées dans 
des démarches favorables à la 
préservation  de la biodiversité  

Mise en place de mesures fiscales pour les zones humides et Natura 2000 

réalisée 

PLAN MER 

2 ɀ Préservation 
du patrimoine 
naturel marin  

2.4. - #ÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÍÁÒÉÎÅÓ ÍÅÎÁÃïÅÓ ÅÎ-dehors des espèces les plus 
ÍïÄÉÁÔÉÑÕÅÓ ÑÕÉ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄȭÕÎ ÒïÇÉÍÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÏÕ ÒïÇÉÏÎÁÌ 

En cours 

2.19. - 0ÒïÐÁÒÅÒ ÌÁ ÄïÓÉÇÎÁÔÉÏÎ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ÄÅÕØ ÚÏÎÅÓ 2ÁÍÓÁÒ ÄȭÉÃi 2008, en privilégiant les 
dossiers Méditerranée et Outre-mer (récifs coralliens) 

en cours 

2.20. - Prévoir le cas échéant des mesures de reconstitution et de restauration des zones humides 
ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ-
versants en application de la directive-ÃÁÄÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕȟ ÅÎ ÓȭÁÐÐÕÙÁnt sur le document-guide 
européen relatif aux zones humides  

en cours 

2.22. - Intégrer des objectifs ambitieux pour les zones humides littorales dans la stratégie à long 
terme du conservatoire du littoral en cours de révision et dans les objectifs de développement du 
réseau des aires protégées  

en cours 

2.23. - #ÏÎÓÏÌÉÄÅÒ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ)&2%#/2 ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÓ ÒïÃÉÆÓ 
ÄÅ ÌȭÏÕÔÒÅ-ÍÅÒ ɉÖÏÉÒ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌɊ. Voir aussi Encadré 1. 

en cours 

2.24. - ! ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ Û ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅ ÄÕ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌȟ ÔÅÎÉÒ 
compte des nouvelles possibilités qui lui sont offertes (DPM, Zones humides littorales) pour 
définir une réelle stratégie de contribution à la gestion intégrée des zones côtières 

réalisée 

PLAN DȭACTION OUTRE-MER 

A/ Renforcer les 
instruments de 
conservation et 
gestion durable 

de la biodiversité 
et leur 

financement  

#ÏÍÐÌïÔÅÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÓ ÄȭÉÃÉ ςπρπ en désignant dans chaque collectivité des 
espaces protégées présentant une importance particulière pour la diversité biologique (forêts, 
récifs coralliens et lagons, mangroves, zones humides, rivières) et ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 
des habitats naturels qui y sont présents ; assurer le suivi et le financement de la gestion de ces 
espaces protégés et renforcer la « connectivité » écologique entre eux. 

En cours 

2ïÄÕÉÒÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÂÕÓÉÖÅ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÓÏÎ ÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÁ diversité biologique 
en assurant une gestion durable des ressources côtières dans les milieux littoraux (récifs 
coralliens, mangroves, lagons, zones humides) : pêche, ÍïÔÈÏÄÅÓ ÄȭÁÑÕÁÃÕÌÔÕÒÅ ÄÕÒÁÂÌÅȟ 
ÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÉÓÁÎÃÅȟ ȣ Ƞ 

En cours 

PLAN DȭACTION INTERNATIONAL 

1.1 Mettre en 
ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ 
ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

Convention sur la 
Diversité 

Biologique  

 

1.1.1.- 2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÁÉÒÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÔÅÒÒÅÓÔÒÅ ÅÎ 
tenant compte de représentativité régionale et mondiale : en priorité, les forêts tropicales 
humides, les forêts sèches, savanes soudano-sahéliennes, les zones humides. Géographiquement, 
on se concentrera sur le ÃĞÕÒ ÄÅ ÌÁ :30 ɉÂÁÓÓÉÎ ÄÕ #ÏÎÇÏȟ -ÁÄÁÇÁÓÃÁÒȟ !ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÅÔ !ÓÉÅ 
du Sud-Est) ainsi que sur le bassin méditerranéen. 

En cours 

1.1.2. - 2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÉÒÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÍÁÒÉÎÅÓ ÅÔ ÃĖÔÉîÒÅÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ 
de protection des récifs coralliens et des mangroves des littoraux les plus menacés. Notre action 
devrait se concentrer sur les océans où la France est présente au titre de la coopération régionale 
(convention des mers régionales de Carthagène, Nouméa et Nairobi) et à travers ses collectivités 
Äȭ/ÕÔÒÅ--ÅÒ ɉ0ÁÃÉÆÉÑÕÅ 3ÕÄȟ /ÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎȟ -ÅÒ ÄÅÓ #ÁÒÁāÂÅÓɊ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÓÕÒ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔȢ 

En cours 

1.2 Agir pour la 
généralisation 

des pratiques de 
gestion durable 
des ressources 

naturelles  

1.2.3. - Promouvoir des pratiques respectueuses de la ressource en eau, contribuant ainsi à la 
préservation des zones humides. 

en cours 

1.2.4. - Promouvoir la lutte contre les espèces envahissantes, 3ème cause de disparition de la 
diversité biologique après la dégradation et la disparition des espaces naturels et la 
surexploitation des espèces 

réalisée 
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Encadré 2. - Convention sur la diversité 
biologique  

 

La Convention de Rio sur la diversité biologique 
du 5 juin 1992 a pour but de protéger la diversité 
et la richesse des écosystèmes. Elle constitue le 
premier traité global couvrant la diversité 
biologique sous toutes ses formes, des gènes et 
des espèces jusqu'aux écosystèmes. Elle 
reconnaît la nécessité d'une approche 
multisectorielle pour garantir la conservation et 
l'utilisation durable de cette diversité biologique, 
l'importance du partage de l'information, des 
technologies et des avantages qui peuvent 
découler de l'utilisation de ces ressources 
ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȢ %ÌÌÅ ÍÅÔ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÐÁÎÅÌ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 
concourant au développement durable (Agenda 
21) dont deux chapitres (17 et 18) sont consacrés 
respectivement aux eaux marines et côtières et 
aux eaux douces. 

Plus de 150 États ont ratifié la Convention, dont 
la France (1) . Elle est entrée en vigueur  le 29 
septembre 1994. Toutefois, les dispositions de 
cette convention ne produisent pas d'effets 
directs dans l'ordre juridique interne. Elles ne 
peuvent donc être invoquées à l'appui d'un 
recours contentieux (2) . 

(1)  D. n° 95-140, 6 févr. 1995 : JO, 11 févr. 

(2)  CAA Nantes, 5 déc. 2003, no 01NT01722,  Min. de 
l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des 
affaires rurales c/ Destres et a. 

 

 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE, Rapport 2007, 
2008, CIDB, 52 p. 

Site Internet de la Convention de Rio  

Site Internet du Centre d'Échange français 
pour la Convention sur la diversité biologique  

 

 

 

 

 

Encadré 1. - ,Å ÐÌÁÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
récifs coralliens  

 

Le ÐÌÁÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÒïÃÉÆÓ 
coralliens, adopté par le comité national de 
Ìȭ)&2%#/2 ÅÎ ςπππ (D. 7 juill. 2000  : JO, 11 juill.), 
ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ 
ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìȭ)#2) ɉÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ 
sur les récifs coralliens). Reposant sur les 
ÃÏÎÓÔÁÔÓ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÓÕÒ ÌȭOÔÁÔ ÄÅÓ ÒïÃÉÆÓ ÃÏÒÁÌÌÉÅÎÓ 
ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌȭOutre-mer (1998), il a 
été élaboré en concertation avec les comités 
locaux de chacune des collectivités. Il complète 
les plans adoptés dans le cadre de la stratégie 
Biodiversité. 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÃÁÄÒÅ Û ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅȢ 5Î ÐÒÅÍÉÅÒ 
plan a été adopté pour 2000-2005, puis un 
second pour 2006-ςπρπȢ  )Ì ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ suivant six 
axes stratégiques : 1. Planifier pour prévenir ; 2. 
Réduire les effets négatifs dus aux activités 
humaines tout en assurant leur développement 
durable ; 3. Connaître et comprendre pour gérer ; 
4. Informer, former et éduquer pour modifier les 
comportements ; 5. Développer les moyens 
ÄȭÁÃÔÉÏÎ ; 6. Développer les échanges et la 
coopération. 

Six actions transversales communes aux 8 
collectivités, plus ciblées et moins nombreuses 
que pour la première phase, ont été adoptées. 
,ȭÕÎÅ ÄȭÅÌÌÅ ÖÉÓÅ Û ÉÎÔïÇÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄÅ 
Ìȭ)&2%#/2 ÌÅÓ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ ÁÓÓÏÃÉïÓ ÁÕØ ÒïÃÉÆÓ 
(herbiers et surtout mangroves). 

Les actions nationales, transversales et locales 
ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÓÏÎÔ ÃÏÍÐÌïÔïÅÓ ÐÁÒ χ ÐÌÁÎÓ 
ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÕØ Ñuinquennaux définis dans 
ÃÈÁÃÕÎÅ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌȭÏÕÔÒÅ-mer. 

La loi Grenelle I (L. n° 2009-967, 3 août, art.  56 : JO, 

5 août)  prévoit que seront menées des actions 
exemplaires en faveur des récifs coralliens, 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ)&2%#/R et 
des aires marines protégées (v. p. 127 ). 

 

 

 

COMITÉ NATIONAL DE LΩLCw9/hwΣ !ŎǘŜǎ ŘΩIƛŜƴƎƘŝƴŜΣ нκр Ƴŀƛ 
нллсΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǘǊŜ-mer, 
2006, 44 p. 

IFREChwΣ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭLCw9/hw (deuxième 
phase) 2006-нлмлΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ нллсΣ пф ǇΦ 

IFRECOR, Plaquette de présentation, Ministère de 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǘǊŜ-mer, 2006, 8 p. 

MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIE, Fiche IFRECOR, mars 2007. 

MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIEΣ [ΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŦǊŀnçaise pour les récits 
coralliens, 2007, 64 p. 

 

 

3ÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÄÅ Ìȭ)&2%#/2 

Anémone de mer. Crédit : CEN LR 

http://www.biodiv.org/
http://biodiv.mnhn.fr/
http://biodiv.mnhn.fr/
http://www.ifrecor.org/
http://outremer.ecritel.net/outremer/files/Actes_CNIfrecor_hienghen_2006.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/PlanAction2006_2010.pdf
http://outremer.ecritel.net/outremer/files/Actes_CNIfrecor_hienghen_2006.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette_Ifrecor2.pdf
http://publications.ecologie.gouv.fr/publications/IMG/pdf/ifrecor-2.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/070310_broch_int.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/PlanAction2006_2010.pdf
http://outremer.ecritel.net/outremer/files/Actes_CNIfrecor_hienghen_2006.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette_Ifrecor2.pdf
http://publications.ecologie.gouv.fr/publications/IMG/pdf/ifrecor-2.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/070310_broch_int.pdf
http://www.cbd.int/doc/reports/cbd-report-2007-en.pdf
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Section 2. ɀ État de santé des espèces 
menacées 
 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ est 
régulièrement dressé, par le biais de listes rouges, 
élaborées dans un cadre tant international que 
national. 

 

§ 1. ɀ,ÉÓÔÅ ÒÏÕÇÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìȭ5)#. 
 
 

Seules les espèces figurant sur les listes nationales ou 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŘΩespèces protégées comptent aux yeux du 
juge. Au contraire, les espèces menacées des listes rougeΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
soient nationales (MNHN, UICN), européennes (Convention de 
Berne) ou internationales (UICN, Convention de Bonnύ ƴΩƻƴǘ ǉǳΩǳƴ 
caractère indicatif et sont dépourvus de tout effet juridique, si elles 
ne sont pas reprises dans les arrêtés nationaux de protection ou aux 
annexes des directives Oiseaux et Habitats. 

La liste rouge 2009 ŘŜ ƭΩ¦L/b ŎƻƳǇǊŜƴŘ 17 291 
espèces menacées (sur 47 677 dénombrées). Les 
zones humides abritent à elles seules plus de 21 % des 
espèces menacées (Schéma 1) : les zones humides 
intérieures en abritent 3 057, mais on compte 
également 290 espèces menacées en zone côtière et 
supratidale (lagunes, schorres), 171 en zone littorale 
intertidale et 177 dans les milieux aquatiques et 
littoraux artificiels (salines, piscicultures, mares, 
ŎŀƴŀǳȄ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ƭŀƎǳƴŀƎŜΧΦύΦ {ŀƴǎ ŘƻǳōƭŜ ŎƻƳǇǘŜΣ 
ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
précités est de 3 280 espèces menacées. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ types de menaces pesant sur les 
espèces des zones humides (tous statuts, menacés ou 
non)Σ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ǘşǘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όŎƘŀǎǎŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜΧύΣ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ όSchéma 2).  

Au niveau européen, les listes rouges européennes des 
amphibiens et des reptiles révèlent que plus de la 
moitié des amphibiens (59 %) et 42 % des reptiles 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴΦ /Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ 
menacées que les mammifères et les oiseaux, puisque 
23 % des amphibiens et 21 % des reptiles sont classés 
comme espèces menacées (Communiqué de presse de la 

Commission européenne, 20 mai 2009). 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
conventions de Berne et de Bonn, voir Encadré 3 et 
Encadré 4. 
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V. BARRE et J.-L. MICHELOT, La biodiversité illustrée par des 
exemples, conseil scientifique du patrimoine naturel et de la 
biodiversiǘŞΣ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŞŎΦ 2007, 104 p. 

CONSEIL SCIENTIFIQUE DU PATRIMOINE NATUREL ET DE LA BIODIVERSITÉ, 
La biodiversité illustrée par des exemples, Les réseaux de la 
ǾƛŜΣ ǾƻƭΦ нΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ƳŀǊǎ нллфΣ муф ǇΦ  

COLLECTIFΣ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 9ƴǊŀȅŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2010 et au-delà, Commission européenne, 2008, 28 p. 

COLLECTIF, Au nom du vivant. Contribution à la stratégie 
nationale pour la biodiversité, Comité français UICN, CNDD, 
2003, 66 p. 

COLLECTIF, La Camargue, un trésor de diversité. État des lieux 
Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ {ǘŀǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛque de la Tour du 
Valat, 2009, 28 p. 

COLLECTIF, La France et la biodiversité. Enjeux et 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎΣ /ƻƳƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩ¦L/bΣ нллрΣ у ǇΦ 

Collectif, Biodiversité et zones humides, 2ème conférence 
régionale, 1er févr. 2008, Nantes, Forum des Marais 
Atlantiques, 2008, 64 p. 

J. HOUDET (dir.), Intégrer la biodiversité dans les stratégies 
des entreprises, Orée, FRB, 2008, 200 p. 

MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIE, La biodiversité, un atout pour vos 
ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ /ƻƳƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ 
pour ƭΩ¦L/bΣ hǊŞŜΣ 9t9Σ нллсΣ ну ǇΦ 

MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIE, Stratégie française pour la 
biodiversité. Enjeux, finalités, orientations, Ministère de 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ŦŞǾǊΦ нллпΣ ǊŀǇǇƻǊǘΣ пу ǇΦ  

MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIE, Stratégie française pour la 
biodiversité. ArrêtŞ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƛŎƛ нлмлΣ 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ нлл9, plaquette, 6 p. 

MINISTÈRES DE LΩÉCOLOGIE, Stratégie nationale pour la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ мл tƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ (dont Patrimoine naturel, 
Agriculture, Mer et Outre-mer), 2005-2008 et 2009-2010 

MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIE, Stratégie française pour la 
biodiversité, Rapports 2006, 2007 et 2008, 2007, 2008, 2009, 
44 p.,  104 p. et 53 p.   

P. LAFFITTE et C. SAUNIER, Les apports de la science et de la 
technologie au développement durable, Tome II : « La 
bƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Υ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƘƻŎ Κ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƘŀƴŎŜ Κ ηΣ wŀǇǇƻǊǘ hŦŦƛŎŜ 
parlŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ scientifiques et 
technologiques, AN n° 501, Sénat n° 131, déc. 2007, 192 p. 

ROC, Grenelle environnement et biodiversité un an après, 
Rassemblement des opposants à la chasse, sept. 2008, 10 p. 

TERRE SAUVAGE, RND, LPO, WWF, UICN, Fondation EDF, 
Baromètre de la nature 2008 et 2009, Terre Sauvage, n° 242, 
oct. 2008, et n° 254, oct. 2009 18 pp.  

 
Outre-mer 

MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIEΣ [ŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩhǳǘǊŜ-mer français. 
Une richesse exceptionnelle à protéger, dépliant, 2007. 

MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIEΣ [ΩOutre-mer français, un patrimoine 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ƧǳƛƭƭΦ нллуΣ ос ǇΦ 

O. GARGOMINY (dir.), Biodiversité et conservation dans les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ŘΩOutre-mer, Comité français de 
ƭΩ¦L/bΣ abIbΣ нллоΣ нпс ǇΦ 

J.-P. PALASI, C. MARTINEZ et A.-I. LAUDON, Financements publics 
et biodiversité en outre-ƳŜǊΣ /ƻƳƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩ¦L/bΣ 
2006, 82 p. 

R. RENOUX et P. ROBINET, {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩhǳǘǊŜ-
mer. Initatives du WWF, 2008, 32 p. 

Voir aussi la bibliographie sous les espèces menacées et les 
espèces protégées. 

http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/104.htm
http://www.iucnredlist.org/
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/PlanAction2006_2010.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette_Ifrecor2.pdf
http://publications.ecologie.gouv.fr/publications/IMG/pdf/ifrecor-2.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/070310_broch_int.pdf
http://www.natureparif.fr/Documentations/guideoreecomplet/Guide oree et frb.pdf
http://www.uicn.fr/Influencer-les-politiques.html
http://www.uicn.fr/Biodiversite-outre-mer-2003.html
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/3 - brochure francais.pdf
http://www.wwf.fr/content/download/598/2933/version/2/file/PLAQUETTE_OUTRE_MER.pdf
http://www.tourduvalat.org/content/download/14535/144425/version/1/file/Brochure+Evolution+Camargue+OK.pdf
http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_France_et_biodiversite-2.pdf
http://www.forum-marais-atl.com/conference-biodiversite-pays-de-la-loire.html
http://www.senat.fr/rap/r07-131/r07-1311.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/rapportsnb_2008a_cle19a831-1.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/Les-plans-d-action-de-la-strategie.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/SNB_2007_cle5e2371-1.pdf
http://fondation.edf.com/html/fondation/barometre/data/catalogue.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/-La-biodiversite-a-travers-des-.html
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/SNB-rapport-activite-2006.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/Les-plans-d-action-de-la-strategie,9171.html
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/SNB_web.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/snb.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/biodiversite_sit_ntreprise_web.pdf
http://ec.europa.eu/environment/nature/info/pubs/docs/brochures/bio_brochure_fr.pdf
http://www.terre-sauvage.com/les-evenements/TS_BAROMETRE2009.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/La-biodiversite-Les-reseaux-de-la.html
http://www.uicn.fr/IMG/pdf/Au_nom_du_vivant.pdf
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Schéma 1. - 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÍÅÎÁÃïÅÓ ÐÁÒ ÔÙÐÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÒÏÕÇÅ 5)#. ςππψ 

 

 

Sources : O. CIZELΣ ŘΩŀǇǊŝǎ UICN Liste rouge 2009, extractions effectuées sur la base de données en novembre 2009. Les chiffres en gras sont les 
habitats composés en tout ou partie de zones humides. Les lagunes sont représentées dans la catégorie « zones côtières et supratidales. 

Schéma 2. - Menaces pesant sur les espèces des zones humides selon la liste rouge UICN 2008 
 

 

Sources : O. CIZELΣ ŘΩŀǇǊŝǎ UICN Liste rouge 2009, dΩŀǇǊŝǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ  sur la base de données en juin 2009. Ont été prises en compte 
toutes les espèces, quelles soient  éteintes, menacées ou non. 

§ 2. ɀ Inventaire national de la faune menacée en 
France 
 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƳŜƴŀŎŞŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ 
métropolitaine identifie 144 espèces de vertébrés 
strictement menacées (en danger et vulnérable), soit 
environ 14 % des vertébrés recensés en métropole.  

Parmi eux, les poissons et cyclostomes (lamproies) 
continentaux sont les plus touchés (avec 32 ҈ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ 
ou vulnérables), puis les amphibiens (28 %), les oiseaux (19 %, 
surtout parmi les grands échassiers et les grands rapaces), les 
mammifères (19 %, surtout parmi les cétacés et les chauves-souris) 
et les reptiles (15 %). Parmi les invertébrés, le faible nombre 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ƻǳ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǎ 
lŀŎǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ƳŜƴŀŎŜ 
(0,12 % des espèces pour les crustacés, 0,27 % pour les insectes, 
0,4 % pour les échinodermes et 0,86 % pour les mollusques). 
Sources : Site Internet IFEN, données essentielles. 

Le Tableau 2 récapitule les principaux chiffres 
applicables à la faune métropolitaine : le nombre 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞƴƻƳōǊŞŜǎΣ ƳŜƴŀŎŞŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 

 

§ 3. ɀ "ÉÌÁÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ 
animales dans le cadre de la directive Habitats  
 
Une première évaluation nationale ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
présentes dans les sites Natura 2000 a été effectuée 
fin 2007 (v. Schéma 4).   

Réalisée sur 200 espèces animales (oiseaux non 
ŎƻƳǇǊƛǎΣ ŎŀǊ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄύΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀ 
montré que la plupart étaient dans une situation 
défavorable. Des tendances contrastées se dégagent 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Υ 
mammifères terrestres et reptiles présentent des états 
de conservation plutôt bons, avec des aires de 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎǘŀōƭŜǎ Τ ŎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ 
ŎŀǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
des odonates (groupe des libellules). En revanche, les 
poissons, crustacés et amphibiens sont dans un état 
de conservation dégradé, leurs aires de répartition 
comme leurs effectifs étant insuffisants, voire en 
diminution. 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
européenne suit des tendances identiques avec 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мт ҈ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ 
poissons et mollusques présentent un état de 
conservation défavorable à respectivement 70,  61 et 
55 % (v. Schéma 5). 
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http://www.unep-aewa.org/meetings/fr/mop/mop4_docs/meeting_docs_pdf/mop4_8_csr4_extract_fr.pdf
http://www.unep-aewa.org/publications/10th_anniversary_borchure_french.pdf
http://www.unep-aewa.org/meetings/fr/mop/mop4_docs/meeting_docs_pdf/mop4_8_csr4_extract_fr.pdf
http://www.unep-aewa.org/publications/10th_anniversary_borchure_french.pdf
http://www.unep-aewa.org/meetings/fr/mop/mop4_docs/meeting_docs_pdf/mop4_8_csr4_extract_fr.pdf
http://www.unep-aewa.org/publications/10th_anniversary_borchure_french.pdf
http://www.unep-aewa.org/meetings/fr/mop/mop4_docs/meeting_docs_pdf/mop4_8_csr4_extract_fr.pdf
http://www.unep-aewa.org/publications/10th_anniversary_borchure_french.pdf
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Encadré 4. - Convention de B onn sur les 
espèces migratrices  

 
 La convention internationale sur la conservation 
des espèces migratrices appartenant à la faune 
sauvage a été signée à Bonn le 23 juin 1979. La 
convention est entrée en vigueur en France en 
1990 (1) . 

Elle distingue les espèces migratrices menacées 
pour lesquelles des mesures de protection 
devront être prises, et les espèces migratrices 
devant faire l'objet d'accords internationaux pour 
assurer le rétablissement ou le maintien de 
l'espèce concernée. 

 Dans le cadre de cette convention, plusieurs 
accords ont éÔï ÓÉÇÎïÓȟ ÄÏÎÔ ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÍÕÌÔÉÌÁÔïÒÁÌ 
ÄÅ ,Á (ÁÙÅ ÄÕ ρφ ÁÏĮÔ ρωωφ ÓÕÒ ÌÅÓ ÏÉÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕȟ 
qui vise à assurer la protection des espèces 
ÍÉÇÒÁÔÒÉÃÅÓ Äȭ!ÆÒÉÑÕÅ-Eurasie. Il prévoit des 
mesures pour mettre un terme au déclin 
ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ÍÉÇÒÁÔÅÕÒÓ ÅÔ ÄÅ Ìeurs 
habitats (réseaux de zones humides) dans 
ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÓÅ ÄïÒÏÕÌÅnt 
ÌÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÅ ÍÉÇÒÁÔÉÏÎȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire une partie 
ÄÕ ÐĖÌÅ ÎÏÒÄȟ Ìȭ%ÕÒÏÐÅȟ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ 2ÕÓÓÉÅȟ 
Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÅÔ ÌÅ ÇÏÌÆÅ ÐÅÒÓÉÑÕÅȢ ,Á &ÒÁÎÃÅ Á ÒÁÔÉÆÉï 
cet accord en 2003 (2) . Une dizaine de guides 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÐÕÂÌÉïÓ (3) .  

,Å ÄÅÒÎÉÅÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÏÉÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ 
ÍÉÇÒÁÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÃÃÏÒÄ !%7! ɉ!ÃÃÏÒÄ 
ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÉÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ ÍÉÇÒÁÔÅÕÒÓ 
Äȭ!ÆÒÉÑÕÅ-Eurasie de 1999) montre quÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ 
ÔÅÎÄÁÎÃÅÓ ÄÅÓ ÏÉÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ ÆÁÉÓÁÎÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ 
ÚÏÎÅ ÄÅ Ìȭ!ÃÃÏÒÄ ÓȭÅÓÔ ÄïÇÒÁÄï ÅÎÔÒÅ ρωωω ÅÔ 
2008. Le taux de populations connues et estimées 
en augmentation est passé de 25 % en 1999 à 21 
% en 2008, le taux de populations connues et 
estimées stables a augmenté de 33% à 37% et le 
taux de populations connues et estimées en déclin 
est resté à un niveau très similaire passant de 42 
à 41 %. (4) . 

  

(1)  D. n° 90-962, 23 oct. 1990 : JO, 30 oct. 

(2)  D. n° 2003-1112, 24 nov. 2003 : JO, 26 nov. 

(3)  v. aussi : 3ÅÃÒïÔÁÒÉÁÔ ÄÅ Ìȭ!ÃÃÏÒÄ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ 
ÄÅÓ ÏÉÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ ÍÉÇÒÁÔÅÕÒÓ Äȭ!ÆÒÉÑÕÅ-Eurasie 
(AEWA), 1995-2005, Dix années au service des oiseaux 
d´eau migrateurs, 2005, 42 p. 

(4)  !%7!ȟ OÔÁÔ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÉÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ 
migrateurs dans la zoÎÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃÏÒÄȟ 2ÁÐÐÏÒÔ ɉÓÙÎÔÈîÓÅ 
en français), Wetlands international, 4e éd., 2008, 253 p., 
Résumé en français, 2008, 7 p. 

 

 

Site Internet de la Convention de Bonn  

Site Internet de ÌȭÁÃÃÏÒÄ !%7! 

Encadré 3. - Convention de Berne  sur la vie 
sauvage et le milieu naturel en Europe  

 
La convention de Berne du 19 septembre 1979 
relative à la conservation de la vie sauvage et du 
milieu naturel en Europe a été adoptée par le 
#ÏÎÓÅÉÌ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÏÐÅ ÌÅ 19 septembre 1979. Cette 
convention, entrée en vigueur le 1er août 1990, a 
été approuvée par la France (1) , ainsi que les 
changements apportés à ces annexes. 

Elle vise à assurer la conservation de la flore et de 
la faune sauvages et de leurs habitats naturels, 
notamment des espèces et des habitats dont la 
conservation nécessite la coopération de 
plusieurs États, et de promouvoir une telle 
coopération. Une attention particulière est 
accordée aux espèces, y compris les espèces 
migratrices, menacées d'extinction et 
vulnérables. 

Les annexes fixent la liste des espèces et leur 
niveau de protection ainsi que la liste des moyens 
et méthodes de chasse et autres formes 
d'exploitation interdit es. Des mesures 
appropriées doivent être prises pour protéger les 
espèces dont les listes sont annexées à la 
convention, notamment l'utilisation de moyens 
de capture ou de mise à mort non sélectifs. 

La convention de Berne ne crée ÄȭÅÆÆÅÔÓ 
ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÓ ÑÕȭÛ ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ OÔÁÔÓ ÐÁÒÔÉÅÓ  ÍÁÉÓ ÎÏÎ 
Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ (2) . 
 

(1)  D. n° 90-756, 22 août 1990 : JO, 28 août. 

(2)  CE, 14 avr. 1999, Commune de la Petite Marche, 
n° 185935. 

 

 

CONSEIL DE Lȭ%UROPE, Convention de Berne, 
Questions réponses, 2008, 37 p. 

 

 

Site Internet de la Convention de Berne  

 

[ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ Photo : Dbhack88, Licence de documentation 
libre GNU 

http://www.cms.int/
http://www.unep-aewa.org/
http://www.coe.int/t/dg4/cultureheritage/nature/Bern/default_fr.asp
http://www.coe.int/t/dg4/cultureheritage/nature/Bern/QR9_fr.pdf
http://www.unep-aewa.org/meetings/en/mop/mop4_docs/meeting_docs_pdf/mop4_8_csr4.pdf
http://www.unep-aewa.org/publications/10th_anniversary_borchure_french.pdf
http://www.unep-aewa.org/meetings/fr/mop/mop4_docs/meeting_docs_pdf/mop4_8_csr4_extract_fr.pdf
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Tableau 2. - Espèces de la faune terrestre et marine de France métropolitaine  

 
Nombre 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

connues (1) 

Nombre 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
disparues 

(Holocènes) 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ dont 
bƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

protégées (7) au niveau 

en danger vulnérables rares national 
Rég. ou 
Dptal 

VERTÉBRÉS Ғ 1000 49 41 103 55 524 0 

dont 

Mammifères 121 18 9 14 9 68 0 
Oiseaux 375 27 20 52 37 364 0 
nicheurs 285 27 19 33 33 274 0 
autres (2) 90 0 1 19 4 90 0 
Reptiles 40 2 2 4 4 39 0 
Amphibiens 40 0 3 8 5 33 0 
Poissons et 
cyclostomes : 

Ғ 420 2 7 25 0 20 0 

- continentaux (3) 72 2 6 16 0 23 0 
- marins (4) 350 Χ 1 9 0 0 0 

INVERTÉBRÉS 

dont 

Insectes (5) Ғ 35 200 Χ 77 18 0 109 104 (8) 
Crustacés Ғ 3800 0 Χ Χ Χ 3 0 (9) 
Mollusques(6) Ғ 1400 Χ 3 9 47 60 3 
Échinodermes Ғ 250 Χ 1 0 0 1 0 

Sources : MNHN (état au 27 avril 2005). ½ƻƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǘ ȊƻƴŜ ƳŀǊƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ Ł нлл ƳƛƭŜǎ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ. 

Note : (1) Les espèces occasionnelles, éteintes ou introduites mais non naturalisées ne sont pas comptabilisées. (2) Espèces ne se reproduisant pas 
sur le territoire national mais y effectuant des séjours plus ou moins prolongés en été, en hiver ou lors des passages migratoires (migrations 
prénuptiales et post-nuptiales). (3) Espèces effectuant au moins une partie de leurs cycles vitaux dans les eaux continentales (eaux douces ou 
saumâtres) mais pouvant éventuellement fréquenter les eaux marines une partie de leur vie. (4) Espèces strictement marines. (5) Au niveau 
national, le coléoptère Chrysocarabus auronitens ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇǘŞ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŦƻƛǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ Ŧŀƛǘ Ł ŘŜǳȄ ǎƻǳǎ-espèces. (6) Dont 
660 continentaux (terrestres ou dulçaquicoles). (7) Protection intégrale ou partielle. Les espèces occasionnelles, éteintes ou introduites mais non 
naturalisées ne sont pas comptabilisées. (8) Région Ile-de-France uniquement. (9) Les protections locales liées aux activités de pêche ne sont pas 
prises en compte. Ғ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴΦ ... donnée non disponible. 

Schémas 4. - OÔÁÔ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÁÎÉÍÁÌÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ɉFrance) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIE, DNP, 2007. Baromètre Terre sauvage, 2008. 

Schéma 5. - État de conservation des espèces animales 
ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍunautaire (UE)  

 
Sources : COMMISSION EUROPÉENNE, 2009. Légende : État de 
conservation : Â favorable Â défavorable ς inadéquat Â 
défavorable ς médiocre Â inconnu. 
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Nacré de la sanguisorbe. Photo : Thomas Bresson, Creative 
Commons Attribution 2.0 License 
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§ 4. ɀ Listes rouges nationales de la faune 
menacée 
 
9ƴ нллтΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩ¦L/b ŀ ƭŀƴŎŞ ƭŀ 
réalisation de la Liste rouge des espèces menacées en 
France, en partenariat avec le Muséum national 
ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ avec les 
organismes de référence sur les espèces en métropole 
et en outre-mer. Celle-ci doit être publiée au plus tard 
en 2010. Les espèces introduites après ƭΩŀƴ мрлл ƴΩƻƴǘ 
pas été prises en compte.  

Les espèces sont classées en fonction de 5 critères 
reposant sur différents facteurs biologiques associés au risque 
ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ son taux 
ŘŜ ŘŞŎƭƛƴΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ géographique et son degré de 
fragmentation.  

En confrontant la situation de chaque espèce aux différents seuils 
quantitatifs fixés pour chacun des cinq critères, on définit pour 
ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜ ǎŜ ŎƭŀǎǎŜ ƻǳ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ en fonction des données disponibles. 

RE : Éteinte. CR Υ 9ƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ EN : En danger. 
VU : Vulnérable. NT : Quasi-menacée. LC : préoccupations mineures. 
DD : Données insuffisantes. 

La loi Grenelle I ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 
ǊŞǾƛǎŞŜǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлм2 (L. n° 2009-967, 3 août 2009, art. 23 : JO, 5 
août). 

1. - Mammifère s de France métropolitaine  

La Liste rouge des mammifères de France 
métropolitaine montre que onze espèces sur un total 
de 119 sont menacées de disparition (Schéma 6). Peu 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ étant inféodées en zones humides, il est 
ƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝces menacées soit limité 
à deux (Schéma 7). 

Outre  le phoque moine considéré comme éteint, le vison 
ŘΩEurope est classé en danger et le murin de Cappaccini, vulnérable. 
4 espèces sont quasi menacées (campagnol amphibie, desman des 
Pyrénées, murin de Bechstein, phoque veau-marin). 9 autres 
résistent mieux avec un classement en préoccupation mineure (dont 
le crossope aquatique, le murin de Daubenton, la lƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ 
et le sanglier (sic)).  

Schéma 6. - Répartition d u nombre de  mammifères 
selon leur classement dans la liste rouge nationale  

 

Sources : COMITÉ FRANÇAIS POUR LΩ¦L/b, MNHN, Liste rouge 
mammifères de métropole, févr. 2009. Légende : RE : Éteinte. CR : 
9ƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ 9b Υ 9ƴ ŘŀƴƎŜǊΦ ±¦ Υ ±ǳƭƴŞǊŀōƭŜΦ b¢ Υ 
Quasi-menacée. LC : préoccupations mineures. DD : Données 
insuffisantes. 

 

Schéma 7. ɀ Part des mammifères menacés présents 
en zone humide  

 
Sources : Extraction O. CIZEL, ŘΩŀǇǊŝǎ /ƻƳƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩ¦L/bΣ 
MNHN, Liste rouge mammifères de métropole, févr. 2009. Note : 
échelle logarithmique pour les ordonnées. 
 
 

 
 
 

2. - Oiseaux nicheurs de France métropolitaine  

La Liste rouge des oiseaux nicheurs de métropole de 
France métropolitaine  montre que 73 espèces sur 277 
sont actuellement menacées sur le territoire (Schéma 
8).  Sur ces 277 espèces, un tiers environ est constitué 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ aux zones humides (90 espèces), 
Řƻƴǘ н  ŞǘŜƛƴǘŜǎΣ о Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΣ р 
en danger et 19 vulnérables (Schéma 9). 

Sont éteintes : la sarcelle ƳŀǊōǊŞŜ Ŝǘ ƭΩÉrismature à tête 
blanche. Sont en ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ : la Grue cendrée, la 
marouette de Baillon et la marouette poussin. Sont en danger 
critique : la bécassine des marais, le flamant rose, la glaréole à 
collier, la locustelle luscinioïde et le râle des genêts. 

Ce sont les espèces des marais et des prairies humides qui sont le 
plus menacées. Ainsi, le Râle des genêts a perdu 50 % de ses 
ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ мл ŀƴǎΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ мн ҈ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛon au niveau mondial, 26 % des espèces 
nichant en métropole risquent de disparaître du territoire national.  

Cependant, en dépit de cette situation préoccupante, différents 
exemples montrent que les efforts de conservation peuvent porter 
leurs fruits. Les actions de protection des zones humides engagées 
ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
de plusieurs espèces, comme le Butor blongios et la Guifette 
moustac.  
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Schéma 8. - Répartition ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ Äȭoiseaux nicheurs 
selon le classement dans la liste rouge nationale  

 
Sources : COMITÉ FRANÇAIS POUR LΩ¦L/b, MNHN, Liste rouge des 
oiseaux nicheurs de métropole de France métropolitaine, déc. 2008. 
Voir légende sous Schéma 6. 

 
Schéma 9. ɀ Part des oiseaux nicheurs menacés 

présents en zone humide  

 
Sources : Extraction O. CIZEL, ŘΩŀǇǊŝǎ /ƻƳƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩ¦L/bΣ 
MNHN, Liste rouge des oiseaux nicheurs de métropole de France 
métropolitaine, déc. 2008. 
 

 

 

Les zones humides attirent un grand nombre 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ comme 
habitat pour les oiseaux sédentaires ou 
comme lieu de passage pour les oiseaux 
migrateurs (v. Carte 1 et Tableau 3). Ainsi dans les 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
internationale au titre de la Convention de Ramsar, 
ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩhb/C{ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ǇǊŝǎ ŘŜ рлл 000 
ƻƛǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŎƻƳǇǘŞǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ нллс.  

Une étude de la LPO démontre que les effectifs 
ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘΣ ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 
littoral. Cette augmentation est toutefois plus 
irrégulière depuis quelques années selon les sites (v. 
Schéma 10). Certaines espèces, toutefois peu 
nombreuses, sont en forte augmentation, tel le héron 
cendré (+ 229 %), le phragmite des joncs (+ 177 %) ou 
encore le Grand Cormoran. 

Carte 1. - Principales zones humides de type Ramsar 
accÕÅÉÌÌÁÎÔ ÄÅÓ ÏÉÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ 

 
Sources : L. DUHAUTOIS, Les 4 pages, IFEN, n° 110, 2006. 

Tableau 3. - %ÎÔÉÔïÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÅÔ 
ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄȭÁÐÒîÓ ÌÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ρπ 000 et 20 000 
ÁÎÁÔÉÄïÓ ÅÔ ÆÏÕÌÑÕÅÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÈÉÖÅÒ ςππφ-2007  

Sources : C. FOUQUE, Réseau « hƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ », 
Faune sauvage n° 280, avr. 2008. * Entité ne dépassant pas 
habituellement les 10 000 anatidés. ** Entités non suivies en 2006-
2007 mais dépassant habituellement les 10 000 anatidés et 
foulques. 
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Schéma 10. - ÉvoÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ 

 

 
Sources : Le statut des oiseaux en France, LPO, MNHN, 2006. 

La même étude montre que les espèces propres à 
certaines zones humides continentales (marais, landes 
et prairies humides) voient Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ leur effectif 
ǎΩŞǊƻŘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
de leurs habitats (bruant des roseaux : diminution de ς 
45 % entre 1989 et 2005 ; râle des genêts : 3000 mâles 
chanteurs en 1975, contre 500 en 2005Χ).  

Une autre étude démontre que les espaces protégés 
ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ 
ŘΩŜŀǳΣ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜΦ Lƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ 
ŀƛƴǎƛ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ нΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 
recensés en hiver. La plupart des sites où les 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 
sont les zones humides littorales (v. Carte 2). 

Carte 2. - Principaux espaces protégés accueillant des 
ÏÉÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ 

Sources : L. DUHAUTOIS, Les 4 pages, IFEN, n° 110, 2006. Données : 
LPO, IFEN, Medd (DNP) ς MNHN. 

3. ɀ Reptiles et amphibiens de France 
métropolitaine  

La Liste rouge des amphibiens et reptiles montre que 
sept espèces de reptiles sur 37 et sept espèces 
ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǎǳr 34 sont actuellement menacées sur 
le territoire métropolitain (v. Schéma 11).  

{ƛ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜǎǇŝŎŜ 
de reptile menacée, 7 amphibiens sont néanmoins 
rangés dans cette catégorie.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩémyde lépreuse (en danger), de la grenouille 
des champs et de la salamandre de Lanza (toutes deux en danger 
ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴύΣ Řǳ pélobate brun et de la grenouille des 
Pyrénées (tous deux en danger), du sonneur à ventre jaune, du 
pélobate cultripède et de la salamandre noire (tous trois 
vulnérables). 

Schéma 11. - Répartition du nombre  Äȭamphibiens et 
de reptiles selon le classement dans la liste rouge 

nationale  

 

 

 
Sources : COMITÉ FRANÇAIS POUR LΩ¦L/b, MNHN, Liste rouge des amphibiens 
et reptiles de métropole, mars 2008. Voir légende sous Schéma 6. 
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Salamandre tachetée. Photo : Olivier CIZEL 

Reptiles 

Amphibiens 
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4. ɀ 0ÏÉÓÓÏÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅ ÄÅ &ÒÁÎÃÅ 
métropolitaine  

La liste rouge montre que sur 69 espèces, 15 sont 
ƳŜƴŀŎŞŜǎ όŘƻƴǘ п Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΣ н Ŝƴ 
danger et 9 vulnérables) tandis que quatre espèces 
ont disparu. Voir Schéma 12. 

[ΩŜǎǘǳǊƎŜƻƴΣ ƭΩŀǇǊƻƴ Řǳ wƘƾƴŜΣ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ chabot du Lez sont en 
ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ. Sont en danger, la ƭƻŎƘŜ ŘΩŞǘŀƴƎ Ŝǘ la 
truite à grosses tâches. Le brochet, la lamproie de rivière, le saumon 
atlantique, la grande alose et ƭΩŀƭƻǎŜ ŦŜƛƴǘŜ sont classés vulnérables. 
La destruction des habitats (extractions de granulats, assèchement 
Ŝǘ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎǳǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΣ ƭŀ 
conǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ 
surpêche sont autant de causes expliquant la raréfaction de 
certaines espèces de poissons. 

Sur les espèces migratrices, voir Encadré 4 et p. 334. 

Schéma 12. - Répartition du nombre de poissons 
selon le classement dans la liste rouge nationale  

 
Source : COMITÉ FRANÇAIS POUR LΩ¦L/b, MNHN, Liste rouge des 
orchidées de métropole, déc. 2009. Voir légende sous Schéma 6. 
 

 

 

 

 

§ 5. ɀ État de la flore des zones humides 
  

Le Tableau 4 résume les principaux chiffres applicables 
à la flore terrestre Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞƴƻƳōǊŞŜǎΣ 
menacées et protégées. 

On dénombre actuellement en France métropolitaine 
un peu plus de 6 ҈ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ 
strictement menacées (soit 387 espèces en danger ou 
vulnérables). Si on y ajoute les 70 espèces considérées 
rares, ce sont plus de 7,5 % des végétaux supérieurs 
ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳŜƴŀŎŞǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 

Une liste rouge des orchidées de métropole a été publiée 
en septembre 2009. Elle montre que sur 160 espèces, 23 sont 
vulnérables, 4 sont en danger et une est éteinte. 36 autres espèces 
pourraient être menacées dans un avenir proche (v. Schéma 13). 

 Schéma 13. - Répartition du nombre ÄȭÏÒÃÈÉÄïÅÓ 
selon le classement dans la liste rouge nationale  

 
Sources : COMITÉ FRANÇAIS POUR LΩ¦L/b, MNHN, Liste rouge des 
orchidées de métropole, oct. 2009. Voir légende sous Schéma 6. 

Tableau 4. - Espèces de la flore terrestre et marine de France métropolitaine  
 

Types de plantes 
Nombre 

d'espèces 
connues 

Nombre d'espèces menacées, 
dont  : 

Nombre d'espèces protégées (1)  
au niveau 

en danger vulnérables  rares  national  rég. ou dpt.  
Plantes supérieures  6 067 97 290 70 451 1 654 
Plantes non vasculaires  

     

dont  

Mousses Ђ ς πππ ... ... ... 0 83 
Lichens Ђ σ πππ ... ... ... 0 3 

Champignons Ђ χ υππ ... ... ... 0 0 
Algues Ђ τ υππ ... ... ... 0 0 

Sources : MNHN (état fin mars 2005). Zone ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǘ ȊƻƴŜ ƳŀǊƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ Ł нлл ƳƛƭŜǎ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ. Note : (1) 
Protection intégrale ou partielle. Les espèces éteintes ou présumées éteintes ne sont pas comptabilisées. Ne sont pas comptabilisées non plus les 
sous-espècŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ Ғ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴΦ  ...  donnée non disponible. 
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Ci-dessus : Orchis Bourdon. Photo : Olivier CIZEL 
En bas à gauche : WŜǳƴŜ ǎŀǳƳƻƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǆǳŦΦ Photo : Uwe 
Kils, Licence de documentation libre GNU. 
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¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 
dans les sites Natura 2000 a été effectuée fin 2007 (v. 
Schéma 14)Φ  wŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ фм ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀ 
montré que la plupart des espèces visées étaient dans 
une situation défavorable.  

Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀƴƎƛƻǎǇŜǊƳŜǎ όǇƭŀƴǘŜǎ Ł 
fleurs) qui sont classées en état de conservation défavorable 
inadéquat ou mauvais le sont en partie sur la base de perspectives 
ŦǳǘǳǊŜǎ ŜǎǘƛƳŞŜǎ ƳŞŘƛƻŎǊŜǎ Ł ƳŀǳǾŀƛǎŜǎΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 
importants étant la perspective des changements climatiques qui 
ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘΩŀƴƎƛƻǎǇŜǊƳŜǎ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ .ǊȅƻǇƘȅǘŜǎ όƳƻǳǎǎŜǎύ 
et ptéridophytes (groupe des fougères), dont une grande partie est 
jugée en état de conservation défavorable-mauvais, présentent une 
aire de répartition et des surfaces en régression, et des quantités 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ Τ ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƭŀ 
situation actuelle qui est problématique.  

Schéma 14. - État de conservation des espèces 
ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ɉÐÁÒ ÇÒÏÕÐÅ 

ÄȭÅÓÐîÃÅÓɊ 

 
Sources : aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ 5btΣ нллтΦ Baromètre nature 
2008, Terre sauvage, oct. 2008.  
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Section 3. ɀ Les espèces protégées 
 

 
 
Les espèces animales et végétales et les équilibres 
biologiques auxquels ils participent font partie du 
patrimoine commun de la nation. Leur protection, leur 
mise en valeur, leur restauration, leur remise en état 
et leur gestion sont d'intérêt général (C. envir., art. L. 

110-1-II).  

Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳn 
intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de 
la préservation du patrimoine biologique justifient la 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ 
végétales non cultivées (C. envir., art. L. 411-1 et L. 411-

2). La compétence est partagée entre les ministères 
ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ (C. envir., art. R. 411-1). Les arrêtés doivent 
indiquer les interdictions prises, leur durée, les parties 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǴ 
ŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ (C. envir., art. R. 411-3). 

A cet effet, plusieurs arrêtés du 16 décembre 2004 fixant 
ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŦǳǊŜƴǘ ŀƴƴǳƭŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳƎŜΣ ŎŀǊ ŎŜƭƭŜǎ-
ci prévoyaient outre les interdictions applicables aux espèces, « la 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ». 
Cette précision aurait eu pour effet de rendre caduque les arrêtés 
de biotope puisque tous les milieux « particuliers » propres aux 
espèces se trouvaient ainsi protégés (CE, 13 juill. 2006, n° 281812, 
Fédération nationale des syndicats de propriétaires forestiers 
sylviculteurs). 

 

Certaines espèces peuvent également : 

τ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
Natura 2000 (v. p. 217) ; 

τ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
menacées (v. Encadré 5) ; 

τ voir leur commerce limité si elles sont menacées (v. 
Encadré 6). 

 

Encadré 5. - Plans ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
espèces menacées 

 
,ÅÓ ÐÌÁÎÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ 
menacées (nouvelle appellation depuis 2008 des 
plans de restauration de la faune sauvage), sont 
ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎȟ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÑÕÉ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÎÔ Û ÌÅÕÒ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ 
ont pour objectif la conservation des espèces. Ils 
sont coordonnés par les DIREN et élaborés en 
tenant compte de la menace au niveau national et 
ÅÕÒÏÐïÅÎ ÑÕÉ ÐîÓÅ ÓÕÒ ÌȭÅÓÐîÃÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 
responsabilité patrimoniale de la France par 
ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ ÅÆÆÅÃÔÉÆÓ ÏÕ Û ÌȭÁÉÒÅ ÄÅ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ 
ÍÏÎÄÉÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐîÃÅȢ #ÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ 
peuvent être compléÔïÓ ÐÁÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ȡ 
ÉÎÔïÒðÔ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÏÕ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐîÃÅȟ 
faisabilité de sa conservation, etc. 

Ces plans prennent en compte les dimensions 
biologique, juridique, économique, sociologique 
et culturelle pour restaurer une espèce. La mise 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÓȭÅÆÆÏÒÃÅ 
ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÌÅÓ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÁÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÌÁ 
gestion des populations et de leurs habitats. Les 
actions sur le terrain visent surtout à atténuer les 
facteurs limitant le maintien de certaines espèces. 
)ÌÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÄȭÅÆÆÅÔÓ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÓ ÅÔ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ 
opposables. 

La loi Grenelle I leur a donné une assise juridique 
renforcée (v. ci-dessous). A cet effet, trois 
circulaires (1) (2) (3)  ont précisé la doctrine de 
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ Û ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÅÔ ÌÅ 
cahier des charges applicables. 

Les plans de restauration constituent des 
ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÓÕÒ υ ÁÎÓ ÅÔ ÓÏÎÔ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÓ 
en deux parties : 

ɂ la première partie fait la synthèse des acquis 
sur le sujet : contraintes biologiques et 
ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÐÒÏÐÒÅÓ Û ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÃÁÕÓÅÓ ÄÕ ÄïÃÌÉÎ 
et actions déjà conduites, 

ɂ la seconde partie décrit les objectifs à 
atteindre, avec la liste, par ordre de priorité, des 
actions de conservation à mener, les modalités de 
ÌÅÕÒ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÌÅÕÒ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÌÅÕÒ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎȢ 

Des plans de restauration de la faune et de la 
flore sauvage, menés sur 5 ans sont en cours pour 
venir en aide à certaines espèces menacées : 44 
pour la faune sauvage (dont 8 espèces de 
mammifères, 19 espèces d'oiseaux et 10 espèces 
de reptiles et amphibiens) et 11 pour la flore 
sauvage.  

ȣȾȣȢ 

C. envir., art. L. 110-1 

 C. envir., art. L. 411-1 à L. 411-4 et R. 411-1 à R. 412-10 

Arrêtés ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 
protégées (v. Tableau 6). 

Arr. 19 févr. 2007 fixant les conditions de demande et 
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 
du code de l'environnement portant sur des espèces de faune 
et de flore sauvages protégées : JO, 19 avr. 

Circ. DNP/CFF n° 2008-01, 21 janv. 2008, relative aux 
décisions administratives individuelles relevant du ministère 
chargé de la protection de la nature dans le domaine de la 
faune et de la flore sauvages : BO min. Écologie n° 2008/06, 30 
mars 

Anodonte. Photo : Joel BERGLUND, Domaine public 
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§ 1. ɀ Les espèces animales non domestiques 
protégées  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ qui n'ont pas subi de modification 
par sélection de la part de l'homme (C. envir., art. R. 411-5). 

A / Contenu de la protection  

 
[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ 
prélèvement, destruction, mutilation,  capture, 
enlèvement, perturbation intentionnelle, détention, 
transport, naturalisation, colportage, mise en vente, 
vente ou achat, utilisation commerciale quels que 
soient les motifs évoqués. Les textes visent les 
espèces, quel que soit leur état (adulte, juvénile, ǆǳŦǎΣ 
larves et nymphes).  

! ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ нллсΣ ƭŜǎ 
conditions de leur protection ont évolué sensiblement, avec des 
dérogations devenues plus nombreuses (sur les dérogations, v. § 3), 
ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ, seule la capture à des fins scientifiques était 
prévue. 

 

 

 

Tableau 5. - 0ÌÁÎÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÅÔ ÅÎ 
projet concernant des espèces de zones humides  

 

Espèce concernée Période 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

DREAL 
coordinatrice 

État du plan 

M A M M I F È R E S   

Loutre > 2009 Limousin En projet 
±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 2007-2011 Aquitaine En cours 

O I S E A U X    

Balbuzard pêcheur 2008-2012 Centre En cours 

Butor étoilé 2008-2012 
Basse-

Normandie 
En cours 

Phragmite 
aquatique 

> 2009 Bretagne En projet 

Râle des genêts 2005-2009 
Pays-de-la-

Loire 
En cours 

R E P T I L E S  E T  A M P H I B I E NS  

Crapaud de la 
Dominique 

> 2009 Martinique En projet 

Crapaud vert > 2009 Lorraine En projet 
Pélobate brun > 2009 Lorraine En projet 
Sonneur à ventre 
jaune 

> 2009 Métropole Projet 

Cistude > 2009 Rhône-Alpes En projet 
Emyde lépreuse > 2009  Projet 

P O I S S O N S   

9ǎǘǳǊƎŜƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ > 2009 - 
En cours 

(plan 
international) 

M O L L U S Q U E S   

aƻǳƭŜ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ - - 
Lancé en 

2008 
Naïades > 2009 Centre En projet 

I N S E C T E S   

Maculinea > 2009 Auvergne En projet 

Odonates > 2009 
Nord-pas-de-

Calais 
En projet 

P L A N T E S   

Anchusa Crispa > 2009 Corse Projet 
Bactris 
nancibaensis 
(palmier) 

> 2009 Guyane Projet 

Eryngium 
viviparum 

> 2009 Bretagne Projet 

Fluteau nageant - Île-de-France En projet 

Liparis de Loesel - 
Nord-pas-de-

Calais 
En projet 

Saxifragia hirculus > 2009 
Franche-
Comté 

Projet 

Sources : Circ. 13 août 2008, Ann. I ; Circ. 3 oct. 2008, Ann. III. État 
en 2008 ; Circ.  8 sept. 2009, Ann I. Données à jour au 1er juin 2009. 

 

Sur les 55 plans prévus en juin 2009, 23 
intéressent des espèces de zones humides, mais 
seulement trois ont démarré ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ ÖÉÓÏÎ 
Äȭ%ÕÒÏÐÅȟ ÄÕ ÒÝÌÅ ÄÅÓ ÇÅÎðÔÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÏÕÌÅ ÄȭÅÁÕ 
douce. Voir Tableau 5. 

De nouveaux plans d'action pour 2010 sont 
prévus, dont Lantzia caratina : mollusque de la 
réunion inféodé aux eaux calmes, Acanthophoenix 
rubra : palmier de la Réunion présente dans les 
forêts hygrophiles, l'apron du Rhône et Typha 
minima (petite massette) (3) . 

,Á ÌÏÉ 'ÒÅÎÅÌÌÅ ρ ÐÒïÖÏÉÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÉÃÉ 
2013 de plans de conservation ou de restauration 
compatibles avec le maintien et le 
développement des activités humaines afin de 
protéger les espèces végétales et animales en 
ÄÁÎÇÅÒ ÃÒÉÔÉÑÕÅ ÄȭÅØÔÉÎÃÔÉÏÎ ÅÎ France 
métropolitaine et en outre-mer, dont 131 ont été 
recensées en 2007 (4). 

(1) Circ. 13 août 2008  relative au programme de 
réalisation de nouveaux plans nationaux de 
restauration en 2009 : BO min. Écologie, n° 2008/20, 30 
oct. 

(2) Circ. 3 oct. 2008, relative aux éléments de cadrage, 
ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÄÅÓ 
ÐÌÁÎÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÍÅÎÁÃïÅÓ ȡ 
BO min. Ecologie, n° 2008/20, 30 oct. 

(3) Circ. DEB/PEVM n° 09-04, 8 sept. 2009 relative 
au programme de réalisation de nouveaux plans 
ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÅÎ ςπρπ ÅÔ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÓ 
méthodologiques à la circulaire du 3 octobre 2008 : BO 
min. Ecologie, n° 2009/18, 10 oct. 

(4) L. n° 2009-967, 3 août 2009 , art. 23 : JO, 5 août. 

 

Criquet palustre. Photo : Olivier CIZEL 
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En contrepartie de ces assouplissements, le texte 
interdit non plus seulement les atteintes aux espèces 
elles-mêmes, mais également la destruction, 
ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎradation des sites de 
reproduction et des aires de repos des animaux sur les 
parties du territoire métropolitain où l'espèce est 
présente, ainsi que dans l'aire de déplacement naturel 
des noyaux de populations existants. 

Des formulaires de demandes de dérogations ont été publiés.  

Certaines espèces peuvent être protégées au titre de 
Natura 2000 (v. p. 217). Ainsi, un arrêté fixe la liste des 
espèces de faunŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

zone spéciale de conservation (Arr. 16 nov. 2001, mod. : 

JO, 7 févr. 2002).  

Les espèces protégées peuvent également ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛƻǘƻǇŜǎ όǾΦ 
p. 112). 

 Le Tableau 6 reprend les arrêtés de protection 
concernant les espèces protégées présentes en 
métropole. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ 
ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer (Tableau 
7). 

Tableau 7. ɀ Espèces protégées en outre-mer  

 
Outre -mer  Textes de référence  

Espèces animales de la 
Réunion  

Arr. 17 févr. 1989 : JO, 24 mars 

Mammifères de la 
Guyane 

Arr. 15 mai 1986 : JO, 25 juin 

Oiseaux de la Guyane Arr. 15 mai 1986 : JO, 25 juin 

Oiseaux des Terres 
australes et antarctiques 
françaises  

Arr. 14 août 1998, mod. : JO, 
11 oct. 

Reptiles et amphibiens 
représentés de la Guyane 

Arr. 15 mai 1986 : JO, 25 juin 

Poissons, grenouilles et 
crustacés de la Réunion 
(eaux douces) 

Arr. 7 sept. 1999 : JO, 19 oct. 

Insectes de la 
Guadeloupe 

Arr. 19 nov. 2007 : JO, 18 déc. 

Insectes de la Réunion 
Arr. 19 nov. 2007 : JO, 13 févr. 

2008 

Sources : O. CIZELΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 

 

 

 

B / Bilan de la protection  

 
тлл ŜǎǇŝŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
répartie entre les vertébrés et les invertébrés. Des 
Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
certaines espèces gravement menacées (Encadré 5). 
Le juge contrôle les éventuelles atteintes en cas de 
contentieux (v. Encadré 8). 

Encadré 6. - Convention de Washington  

 
La convention de Washington (dite CITES) du 3 
mars 1973 réglemente le commerce international 
des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d'extinction. Elle a été ratifiée par la 
France en 1978 (1) . 

La convention a également été adaptée par un 
ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÁÆÉÎ ÄȭÅÎ 
unifier les règles sur le territoire des États 
membres. Il comporte des règles plus strictes que 
la convention (2) . Il comporte 4 annexes : A 
(espèces menacées d'extinction), B (espèces 
quasi menacées et espèces envahissantes), C 
(espèce pour laquelle un État souhaite la 
ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÕÔÒÅÓ OÔÁÔÓ ÐÏÕÒ ÄïÔÅÃÔÅÒ ÄÅÓ 
exportations illégales) et D (espèces non inscrites 
Û ÌÁ #)4%3ȟ ÍÁÉÓ ÓÏÕÓ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÁÎÓ Ìȭ5ÎÉÏÎ 
européenne). 

Les importations et exportations sont soumises à 
ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÅÒÍÉÓ ÏÕ ÄȭÕÎ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ 
ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎȢ 5ÎÅ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÁÎÉÍÁÌÅÓ ÅÔ 
végétales dont l'introduction est interdite dans 
Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÅÓÔ ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÍÉÓÅ Û ÊÏÕÒ 
(3) . 

#Å ÔÅØÔÅ ÐÅÒÍÅÔ ÎÏÎ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÔÅÒÄÉÒÅ ou de 
réglementer ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÍÅÎÁÃïÅÓ 
ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ɉÅØȢ : mÏÕÌÅÓ ÄȭÅÁÕ 
douce, sangsue médicinale, dionée attrape-
mouche, anguille européenne), mais également 
ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÄÅÖÅÎÉÒ 
envahissantes sur notre territoire (ex : tortue de 
Floride, tortue alligator, grenouille taureau, 
grenouille Goliath). 

 (1)  D. n° 78-959, 30 août 1978, portant publication de 
la convention sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvage menacées 
d'extinction, ensemble 4 annexes : JO, 17 sept. 

(2)  Règl. (CE) n° 338/97, 9 déc. 1996 : JOCE n° L 61, 3 
mars 1997 ; Règl. (CE) no 865/2 006, 4 mai 2006 : JOUE 
no L 166-1, 19 juin ; Recomm. n° 2007/425/CE de la 
Commission, 13 juin 2007 : JOUE n° L 159, 20 juin. 

(3)  Règl. (CE) n° 359/2009, 30 avr. 2009 suspendant 
l'introduction dans la Communauté de spécimens de 
certaines espèces de faune et de flore sauvages : JOUE 
n° L 110, 1er mai, p. 3. 

Site Internet de la Conven tion de Washington  

 

 

Anax empereur. Photo : Vincent Marty 

http://www.ecologie.gouv.fr/-Protection-de-la-nature-.html
http://www.cites.org/fra/index.shtml
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Tableau 6. ɀ Espèces protégées en zones humides de métropole  

 

.ÏÍÂÒÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ 
protégées au niveau 

national  

dont  en 
zones 

humides (1)  
Exemples Textes de Référence 

Mammifères 
terrestres  

68 9 
Loutre, Musaraigne aquatique, Castor, Vespertilion des 
marais 

Arr. 23 avr. 2007 : JO, 10 mai (2)  

Mammifères 
marins  

16 5 
Phoque veau marin,  Phoque moine,  Phoque gris,  
Dugong, Lamantin 

Arr. 27 juill. 1995 : JO, 1er oct. 
(2)  

Oiseaux 364 >100 

Aigrettes, Hérons, Plongeons, Rapaces diurnes (Busard 
des roseaux), ou nocturnes (Hibou des marais), Bécassine 
des marais, Marouette poussin, Râle des genêts, 
Rousserolle turdoïde, Grue cendrée 

Arr. 29 oct. 2009 : JO, 5 déc. (2)  

Reptiles 
terrestres  

39 
2 chéloniens 
6 ophidiens 

#ÉÓÔÕÄÅ Äȭ%ÕÒÏÐÅȟ %ÍÙÄÅ ÌïÐÒÅÕÓÅ 
Couleuvre à collier  

Arr. 19 nov. 2007 : JO, 18 déc. 
(2)  

Tortues marines  6 2 Tortue Luth, Tortue Caouanne Arr. 14 oct. 2005 : JO, 6 déc. 

Amphibiens  38 
23 anoures 
15 urodèles 

Crapaud sonneur à ventre jaune, Salamandre noire, 
Triton alpestre  

Arr. 19 nov. 2007 : JO, 18 déc. 

Poissons 
continentaux  

23 11 
"ÒÏÃÈÅÔȟ ,ÏÃÈÅ ÄȭïÔÁÎÇȟ "ÏÕÖÉîÒÅȟ ,ÁÍÐÒÏÉÅ ÍÁÒÉÎÅ Ⱦ ÄÅ 
rivière, Esturgeon 

Arr. 8 déc. 1988 : JO, 22 déc. 
Arr. 20 déc. 2004 : JO, 7 janv. 
2005 (Esturgeon) 

Insectes 110 

10 libellules 
2 coléoptères 

15 
Lépidoptères 

Libellules : Agrion de mercure, Gomphe à pattes jaunes. 
Coléoptères : Grand dytique, Graphore à deux lignes. 
Lépidoptères : Azuré des mouillères, Cuivré des marais  

Arr. 23 avr. 2007 : JO, 6 mai (3)  

Crustacés 3 3 Écrevisse à pieds blancs, Écrevisse à pattes rouges  
Arr. 21 juill. 1983 : JO, 19 août 
(écrevisses) 

Mollusques 
ÄȭÅÁÕØ ÄÏÕÃÅÓ 

60 
3 bivalves 

27 
gastéropodes 

Moule ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅȟ 'ÒÁÎÄÅ ÍÕÌÅÔÔÅ 
Hydrobiidae  (escargots) 

Arr. 23 avr. 2007 : JO, 6 mai 

Mollusques et 
échinodermes  

marins  
6 4 Datte de mer, Patelle géante, Grande nacre 

Arr. 20 déc. 2004 : JO, 7 janv. 
2005 

Plantes 451 150 
Liparis de Loesel, Gentiane pneumonanthe, Etoile des 
marais, Gratiole officinale, Grande douve, Utriculaire vert 
jaunâtre, Laîche des tourbières  

Arr. 20 janv. 1982 : JO, 13 mai 
(4)  

Plantes marines  2 2 Posidonnie, Cymodocée   Arr. 19 juill. 1988 : JO, 9 août 

Sources : O. CIZELΣ нллфΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ (1) Chiffres indicatifs ou estimation : ne peuvent être considérés comme exhaustifs. 
(2) Un arrêté fixe la liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un 
département (Arr.  9 juill. 1999 : JO, 30 juill.). (3) UƴŜ ƭƛǎǘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩƞƭŜ-de-France (Arr. 22 juill. 1993, mod. : JO, 24 
sept.). (4) La liste nationale est complétée par 22 listes régionales, non prises en compte dans ce tableau. 

1. ɀ Vertébrés  

 
Plus de la moitié des espèces de vertébrés (52 %) 
bénéficie à ŎŜ ƧƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ 
niveau national (Sources : IFEN, Données essentielles, 
1995). Corrélativement, les vertébrés inféodés aux 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
satisfaisant. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ mammifères, 56 % ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ sont 
actuellement protégés en France. Les mammifères 
ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
protection, toutes les espèces menacées ou 
emblématiques  en  bénéficiant   (soit 9 espèces sur un  

total de 68). 5 mammifères marins utilisant les zones 
humides littorales sont également protégés (phoques, 
dugong et lamentin).  

Certaines espèces de mammifères bénéficient également 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŝŎŜ ƳŜƴŀŎŞŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
excède un département (Arr. 9 juill. 1999, mod. : JO, 28 août). Sont 
visés, le vespertilion des marais, le vison d'Europe, la loutre, le 
phoque veau-marin, le phoque gris et le phoque moine de 
Méditerranée. 

A signaler le cas du campagnol amphibie qui ne dispose pas de 
statut de protection (espèce ni protégée, ni nuisible, ni chassable). 
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La quasi totalité des oiseaux est protégée en France. 
{ǳǊ ƭŜǎ осп ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ est 
inféodée aux zones humides. En comptabilisant des 
espèces de passage dans les zones humides, le chiffre 
de 50 % pourrait être ǊŜǘŜƴǳ όtƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ȊƻƴŜǎ 
humides, 1995).  

Comme pour les mammifères, toutes les espèces devant 
être protégées le sont, à quelques exceptions près. Quelques 
espèces (cormoran, cygne, goéland leucophée) voient leur statut de 
protection critiquée, compte tŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 
leur population (v. p. 259 et p. 270). Le rapport Lang rendu en août 
2009 propose ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇƻǳǊ 
permettre la destruction des rapaces. 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
directive « Oiseaux de 1979 ». Ainsi, un arrêté fixe la liste des 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇƻǳǾŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ 
protection spéciale (Arr. 16 nov. 2001, mod. : JO, 29 janv. 2002). 

5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ 
(v. Encadré 7). 

 

 

 

 

 

 

Tous les reptiles sont protégés en France.  

Parmi les 39 reptiles protégés, 8 espèces peuvent être 
dénombrées en zones humides, dont 2 chéloniens et 6 
ophidiens. Toutes les espèces menacées sont ainsi protégées.  

83 % des amphibiens sont protégés en France, soit 38 
espèces, toutes réparties en zones humides, soit 23 
anoures et 15 urodèles.  

! ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭŜǳǊ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
de ƭŜǳǊ ōƛƻǘƻǇŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ 
όDǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ǾŜǊǘŜΣ DǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ǊƻǳǎǎŜύ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ (Circ. DNP/CFF, 
27 juin 2005 : non publiée au BO). 

 

 

Les poissons ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƻƛƴŘǊŜ ǘŀǳȄ ŘŜ 
protection, puisque seulement 29 % des poissons et 
cyclostomes continentaux sont protégés en France. 
Sur les 23 espèces de poissons et cyclostomes 
όƭŀƳǇǊƻƛŜǎύ ŘΩŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎΣ 11 peuvent être 
considérées comme fréquentant les zones humides 
ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ όǇŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎύ ƻǳ 
estuariennes.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ǾƛŜǳȄ ŘŜ plus de vingt 
ans ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊΦ  Lƭ ne protège en effet aucune 
espèce de poisson marin, mise à part quelques espèces migratrices. 
Ces dernières font néanmoins ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
complémentaires (v. p. 335 et p. 340). ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜǎǘǳǊƎŜƻƴ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ (Arr. 20 déc. 2004 : 
JO, 7 janv. 2005). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Encadré 7. - Péril aviaire en bordure des 
aéroports  

 
Un arrêté (1)  fixe les conditions dans lesquelles 
peuvent être exercées les actions de prévention 
du péril animalier sur les aérodromes, les 
moyens en personnel qualifié, les matériels 
nécessaires et les contrôles.  

Les actions préventives comprennent : la pose de 
clôture ; le traitement des parties herbeuses et 
ÂÏÉÓïÅÓ Ƞ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÏÕ ÌÁ ÓÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅÓ 
zones humides (lesquelles doivent être rendues 
les moins attractives possible pour les oiseaux, 
sous réserve des dispositions relatives aux sites 
Natura 2000) ; le contrôle des cultures et des 
espaces cultivés ; les modalités de pacage des 
animaux et leur contrôle. 

$ÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄȭÅÆÆÁÒÏÕÃÈÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ 
sont également prévues. 

(1)  Arr. 10 avr. 2007 : JO, 10 mai 

 

Cistude. Photo : P. TEXIER 

Goéland. Photo : Olivier CIZEL 

[ƻŎƘŜ ŘΩŞǘŀƴƎΦ Photo : George CHERNILEVSKY 
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2. ɀ Invertébrés  

 
/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǾŜǊǘŞōǊŞǎΣ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ protégés sont encore incomplètes. 
CŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƴΩȅ ŦƛƎǳǊent pas, le plus 
souvent à cause du déficit de connaissances des 
effectifs ou des menaces. Ainsi, parmi les invertébrés, 
moins de 0,5 % des crustacés, des insectes et des 
échinodermes et seulement 4 % des mollusques sont 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻnal. 

Les invertébrés marins protégés sont en outre très peu 
nombreuxΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳΩŀǾŀƴŎŞŜ 
précédemment, et du fait de la double signature du 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
(chargé également de la pêche).  

Les insectes. {ǳǊ ƭŜǎ млф ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 
au plan national, on dénombre 10 libellules, 2 
coléoptères et 15 lépidoptères propres aux zones 
humides. Cette liste est très peu importante par 
rapport aux insectes comptabilisés sur le territoire 
national (35 300) et se limite seulement à 3 ordres 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ (les plus esthétiques) alors que la classe des 
insectes en compte 25.  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŦƛȄŜ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩÎle-de-France (Arr. 22 
janv. 1993 mod. : JO, 24 sept.).  

 

ArachnidesΦ !ǳŎǳƴŜ ŀǊŀƛƎƴŞŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩŜǎǘ 
ǇǊƻǘŞƎŞŜΣ ƴƛ ƭΩŀǊƎȅǊƻƴŝǘŜΣ ƴƛ ƭŀ ŘƻƭƻƳŝŘŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ 
leurs habitats régressent. 

 

CrustacésΦ [Ŝǎ ŎǊǳǎǘŀŎŞǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩŜŀǳ 
ŘƻǳŎŜ ǎŜ ǊŞǎǳƳŜƴǘ Ł о ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜΦ !ǳŎǳƴ 
ŎǊǳǎǘŀŎŞ ŘΩŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞΣ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ 
de la cigale de mer.  

 

MollusquesΦ {ǳǊ ƭŀ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ 
France,  figurent о ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳǳƭŜǘǘŜǎ όƳƻǳƭŜǎ ŘΩŜŀǳ 
ŘƻǳŎŜύ Ŝǘ  нт ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŜǎŎŀǊƎƻǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
(Hydrobiidae). De nombreuses autres espèces  
(Vertigo moulinsiana, Myxas glutinosa, Pisidium 
pseudosphaerium) ne sont pas protégées alors que 
leur habitat se dégrade de manière continue. Du côté 
des mollusques marins, la liste est très peu importante 
ǇǳƛǎǉǳŜ ƴΩȅ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ с ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ п ǇŜǳǾŜƴǘ 
intéresser les zones humides littorales. 

 

Autres : éponges, méduses, coraux, hydres, sangsues, 
vers, protozoaires : aucune espèce protégée, que ce 
soit en eau douce ou en eau salée. 

 

 

 

De haut en bas :  
Écrevisse à patte blanche. Photo : David GERKE  Creative 
Commons Attribution ShareAlike 3.0 Unported.  
Vertigo moulinsiana. Photo : Francisco Welter Schultes, domaine 
public.  
Sansgue. Photo : Chris Schuster, Creative Commons Attribution 
Licence. 

En haut : Leucorrhine. Photo : Olivier CIZEL.  

Ci-dessus : Argyronète. Photo : Norbert Schuller BAUPI, Licence GNU 
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Encadré 8. - #ÏÎÔÒĖÌÅ ÄÕ ÊÕÇÅ ÓÕÒ ÌÁ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÁÎÉÍÁÌÅÓ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ protégées 

 

1. - Outre le tir accidentel par confusion avec une espèce gibier (v. Encadré 18), ÌÅ ÊÕÇÅ ÖïÒÉÆÉÅ ÑÕȭÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
porté atteinte aux espèces protégées, particulièrement celles inféodées aux zones humides . 

L'atteinte à un milieu abritant des espèces protégées constitue un délit. Un prévenu a vu confirmer en cassation sa 
condamnation pour avoir détruit un milieu abritant des espèces animales et végétales protégées et pour avoir exécuté des 
travaux nuisibles à un milieu aquatique et effectué un défrichement sans autorisation. Le juge considère que le délit de 
destruction d'espèces protégées est constitué en application des articles  L. 411-1 et suivants du code de l'environnement, même 
en l'absence d'un arrêté préfectoral de protection de biotope. Il reconnaît donc que la seule destruction du milieu abritant des 
espèces protégées est répréhensible en tant que telle (1).  

,Å ÊÕÇÅ Á ÐÕ ÒÅÔÅÎÉÒ ÌÅ ÄïÌÉÔ ÄÅ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭĞÕÆÓ ÏÕ ÄÅ ÎÉÄÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÁÎÉÍÁÌÅÓ ÎÏÎ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÅÔ Á ÃÏÎÄÁÍÎï ÌÅ 
ÐÒïÖÅÎÕ Û ÕÎÅ ÐÅÉÎÅ ÃÏÒÒÅÃÔÉÏÎÎÅÌÌÅȢ 5Î ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÁÖÁÉÔ ÅÆÆÅÃÔÕï ÄÉÖÅÒÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÕÎ ïÔÁÎÇ ÑÕÉ ÁÂÒÉÔÁÉÔ ÄÁÎs 
une ÓÁÕÌÁÉÅȟ ÑÕÁÔÒÅ ÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÈïÒÏÎÓ ÐÒÏÔïÇïÓȢ %Î ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÃÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÏÎÔ ÃÁÕÓï ÌÁ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÎÉÄÓ ÅÔ ÄÅÓ ĞÕÆÓ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ 
ÄÅ ÌȭÁÂÁÔÔÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÓÁÕÌÁÉÅȢ 0ÅÕ ÉÍÐÏÒÔÅ ÅÎ ÌȭÅÓÐîÃÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÈïÒÏÎÓ ÁÉÅÎÔ ÄïÔÒÕÉÔ ÄÅÓ ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇȢ ,Å ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÎÉds ne 
ÃÏÎÔÅÎÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭĞÕÆÓ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÉÎÄÉÆÆïÒÅÎÔȢ ,Å ÊÕÇÅ Á ÅÎ ÒÅÖÁÎÃÈÅ ÒÅÌÁØï ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÄÕ ÃÈÅÆ ÄÅ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÉÌÉÅÕ 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȟ ÌȭïÔÁÎÇ ÅÎ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÎȭïÔÁÎÔ ÐÁÓ ÐÒÏÔïÇï ÐÁÒ ÁÒÒðÔï ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÉÏÔÏÐÅÓ (2) . 

,ÅÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÄȭÕÎÅ ÍÁÒÅ ÓȭÅÓÔÉÍÁÉÅÎÔ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄȭÕÎ ÔÒÏÕÂÌÅ ÁÎÏÒÍÁÌ ÄÅ ÖÏÉÓÉÎÁÇÅ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÅÓ ÃÏÁÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÂÁÔÒÁÃÉÅÎÓȢ )ÌÓ 
avaient saisi en référé le juge pour faire cesser le trouble. Celui-ÃÉ ÁÖÁÉÔ ÃÏÎÄÁÍÎï ÌÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÉîÃÅ ÄȭÅÁÕ Û ÆÁÉÒÅ 
cesser par tous moyens les nuisanceÓ ÓÏÎÏÒÅÓ ɉÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÖÅÓ ÓÅÌÏÎ ÌÕÉ ÄȭÕÎ ÔÒÏÕÂÌÅ ÁÎÏÒÍÁÌ ÄÅ ÖÏÉÓÉÎÁÇÅɊ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌÅÕÒ ÐÁÙÅÒ ÌÁ 
ÓÏÍÍÅ ÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅ ρ πππ ÅÕÒÏÓ Û ÖÁÌÏÉÒ ÓÕÒ ÌÁ ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÐÒïÊÕÄÉÃÅȢ -ÁÉÓ ÌÁ ÃÏÕÒ ÄȭÁÐÐÅÌ ÁÎÎÕÌÅ ÃÅ ÊÕÇÅÍÅÎÔ ÅÎ 
considérant que le trouble ne pouvait en aucun cas être considéré comme manifestement illicite. En effet, la faune dont la 
ÐÒïÓÅÎÃÅ ïÔÁÉÔ ÉÎÃÒÉÍÉÎïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÌÁÉÇÎÁÎÔÓ ïÔÁÉÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÄÏÎÔ ÌÁ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÌÅ 
ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÏÕ ÌÁ ÐÒÉÖÁÔÉÏÎ ÄȭïÍÅÔÔÒÅ ÄÅÓ ÓÏÎÓ étaient interdits en application de mesures spécifiques de protection (3). 

,Á ÓÅÕÌÅ ÄïÔÅÎÔÉÏÎȟ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÎÏÎ ÏÕÖÅÒÔÅ ÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ÄÅ ÄÅÕØ ÃÙÇÎÅÓ ÔÕÂÅÒÃÕÌïÓȟ ÎÅ ÐÅÕÔ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÅÒ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ 
ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭïÌÅÖÁÇÅ ÄȭÁÎÉÍÁÕØ ÎÏÎ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅÓ (4).  

2. - ,ȭÁÒÒðÔï ÁÕÔÏÒÉÓÁÎÔ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄÏÉÔ ÉÎÔÅÒÄÉÒÅ ÔÏÕÔÅ ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÁÕ ÍÉÌÉÅÕ ÄÅ ÌȭÅÓÐîÃÅ ÐÒÏÔïÇïÅȢ 

,Á ÒÅÍÉÓÅ ÅÎ ïÔÁÔ ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÇÒÁÎÕÌÁÔ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïe ÄÅ ÓÏÒÔÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎÅ ÃÒïe aucun risque pour la sécurité 
publique. Mais elle doit également respecter certains intérêts mentionnés dans la législation des installations classées, dont la 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓȢ %Î ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÌȭÁÒÒðÔï ÄÅ ÒÅÍÉÓÅ ÅÎ ïÔÁÔ ÄȭÕÎÅ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÅÓÔ ÁÎÎÕÌïȢ En 
effet, le réaménagement que ÐÒÅÓÃÒÉÖÁÉÔ ÌȭÁÒÒðÔï ɉÑÕÉ ÒÅÍÏÎÔÁÉÔ Û ρωχυɊ ÁÕÒÁÉÔ ÁÂÏÕÔÉ Û ÌÁ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÑÕÉ ÓȭïÔÁÉÔ 
ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅȟ ÁÖÅÃ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÄȭÁÎÉÍÁÕØ ɉÆÁÕÃÏÎ ÐîÌÅÒÉÎȟ ÃÒÁÐÁÕÄ Û ÖÅÎÔÒÅ ÊÁÕÎÅ ÅÔ 
ÃÉÓÔÕÄÅ Äȭ%ÕÒÏÐÅɊȟ ÐÅÕÐÌÁÎÔ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÃÁÒÒÉîÒÅ (5) .  

$ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÒÅÍÂÌÁÉÅÍÅÎÔÓ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ρσ ÈÁ ÉÓÓÕ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄȭÕÎÅ ÁÎÃÉÅÎÎÅ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÓÕÓÐÅÎÄÕÓ ÄîÓ Ìors 
que le défrichement préalable à ces travaux était susceptible de porter atteinte à des dizaiÎÅÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÑÕÉ ÓȭïÔaient 
installées sur le site, inexploité depuis près de quarante ans (6) .  

Le juge a confirmé un arrêté autorisant la création d'une retenue d'eau empiétant sur le biotope de cistudes, tortues protégées. 
Les mesures prévues dans l'arrêté prévoyaient en effet des prescriptions visant à assurer la protection de ces espèces, 
notamment par la création d'un site d'accueil et le déplacement de celles-ci avant la mise en eau de la retenue. Ni la destruction 
du biotope des tortues situé dans l'emprise du plan d'eau, ni l'absence d'autorisation de leur déplacement n'ont de conséquence 
sur la légalité de l'arrêté attaqué, celui-ci étant pris sur le fondement de la police de l'eau. On voit ici un exemple de l'effet 
pervers de l'indépendance des législations (7) .  

,ȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔȟ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ,ÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅs des sites Natura 2000 doivent prendre en compte, dans 
ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÒÉÃÅÓȟ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅ ÐÒÏÔïÇïÅÓȟ ÓÏÕÓ ÐÅÉÎÅ ÄȭðÔÒÅ ÉÌÌïÇÁÌÅ ɉÖȢ Ð. 499 et s.). 

3. - Mais le juge semble ne pas être prêt à remettre en cause ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÎÖÅÒÇÕÒÅ ÐÁÒÃÅ ÑÕÅ ÃÅÌÌÅÓ-
ci écornent la distribution géographique ÄȭÕÎÅ ÅÓÐîÃÅ ÐÒÏÔïÇïÅȢ  

Les arrêtés interministériels fixant les espèces de faune et de flore protégés « ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔ ÅÔ ÎÅ ÓÁÕÒÁÉÅÎÔ ÁÖÏÉÒ ÐÏÕÒ 
ÅÆÆÅÔ ÄȭÉÎÔÅÒÄÉÒÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÏÕ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÕÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ Äȭutilité publique  Ȼȟ ÍðÍÅ ÓȭÉÌÓ sont 
susceptibles de porter atteinte à des espèces protégéesȟ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕÅ ÃÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÏÕ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÉÎÔÅÒÖÉÅÎÎÅÎÔ ÁÕ ÔÅÒÍÅ ÄȭÕÎÅ 
ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÒïÇÕÌÉîÒÅ ÄȭÁÕÔÏÒisation (8)Ȣ ,Å ÊÕÇÅ Á ÁÄÍÉÓ ÌÁ ÌïÇÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÏÕÔÅ ! τπφ ɉ-ÁÃÏÎɊ ÁÕ ÍÏÔÉÆ ÑÕÅ ÃÅÌÕÉ-ÃÉ ÎȭÁÕÒÁ ÐÁÓ 
ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉf sur la survie du râle des genêts, car le projet contourne les zones Natura 2000 ÅÔ ÌÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌȭÏÉÓÅÁÕ 
sont faibles (absencÅ ÄÅ ÌȭÏÉÓÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ ÅÔ ÇÒÁÎÄÅÓ ïÔÅÎÄÕÅÓ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ Û ÌȭÅÓÐîÃÅ ; précautions 
prises en ce qui concerne les dates de chantier hors période de reproduction Ƞ ÒÅÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ÐÒÁÉÒÉÅÓ 
inondables cinq fois supérieure) (9) . On retrouve ainsi une illustration  ÄÕ ÃÏÎÔÅÎÔÉÅÕØ ÐÌÕÓ ÇïÎïÒÁÌ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÅÓ 
projets nettement défavorables aux zones humides (v. p. 515 ). 

(1)  Cass. crim., 27 juin 2006, n° 05-84.090. 

(2)  CA Orléans, 30 mars 2004, n° 2003/00608, L. 

(3)  CA Paris, 8 août 2008, n° 08/14 542, Coffinet c/ Defaye. 

(4)  Cass. crim. 4 oct. 2005, n° 05-82.565, X 

(5)  TA Limoges, 20 déc. 2007, n° 0500780, SARL Carrières du Bas-Berry c/ Préfet ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ 

(6)  TA Cergy-Pontoise, 1er ÁÏĮÔ ςππψȟ ÏÒÄȢȟ ÎЈ πψπψρψφȟ !ÓÓÏÃȢ ,ÅÓ ÁÍÉÓ ÄÅ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÄÕ 6ÁÌ Äȭ9ÓÉÅÕØ ÅÔ ÁȢ confirmé par CE, 24 juill. 2009, nos 319386 
ÅÔ σρωψωφȟ -ÉÎȢ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ 3Ôï 6ÁÌÏÉÓÅ 3!3 

(7)  CAA Bordeaux, 22 mars 2007, no 03BX00547,  Assoc. synd. autorisée d'irrigation de l'Aubin. 

(8)  CE, 14 avr. 1999, Commune de la Petite Marche, n°185935 et CE, 7 mai 2001,Divakaran, n° 218263. 

(9)  CE, 10 oct. 2007, Assoc. Ornithologique et mammalogique de Saône-et-Loire, n° 309286. 
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§ 2. ɀ Les espèces végétales protégées 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ espèces végétales non cultivées celles qui 
ne sont ni semées, ni plantées à des fins agricoles ou 
forestières (C. envir., art. R. 411-5). 

A / Contenu de la protection 

1. ɀ Protection nationale des plantes terrestres 

Un arrêté interministériel interdit pour les espèces de 
végétaux présentes sur le territoire métropolitain, leur 
destruction, coupe, mutilation, arrachage, cueillette, 
enlèvement, colportage, utilisation, mise en vente, 
vente ou achat (Arr. 20 janv. 1982 : JO, 13 mai ; Instr. 

PN/S2 n° 88/3, 3 mars 1988, non publiée au BO). Cet 
arrêté ne concerne pas les espèces marines (v. p. 256). 

La plupart des ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƻƴ ƴŜ 
trouve nulle part ailleurs) font partie des 451 espèces de plantes 
vasculaires protégées au niveau national, soit plus de 7 % des 
espèces présentes en métropole (Sources : Site Internet IFEN, 
données essentielles). Près de 150 espèces sont inféodées aux zones 
humides, soit le tiers du total des espèces végétales protégées (v. 
Schéma 15 et Schéma 16). 

 

La quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
protection intégrale (Arr. 20 janv. 1982, ann. I). 27 autres 
ont une protection partielle (Arr. 20 janv. 1982, Ann. II) : 
seule leur destruction est interdite ; par contre, leur 
culture, leur importation, leur commercialisation est 
possible, moyennant une autorisation préfectorale.  

Cela concerne notamment ƭΩŀǊǳƳ ŘΩŜŀǳΣ le bouleau nain, 
le glaïeul des marais, la gratiole officinale, la posidonie, 10 orchidées 
et 3 espèces de rossolis (droseras) (Arr. 12 oct. 1987 : JO, 25 nov. ; 
Instr. n° 87-14, 4 déc. 1987, non publiée). 

 

Schéma 15. - Part des espèces hygrophiles protégées 
dans les  espèces végétales protégées 

 
Sources : O. CIZELΣ ŘΩŀǇǊŝǎ Inventaire des plantes protégées en 
CǊŀƴŎŜΣ мффсΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ мфун ƻƴǘ ŞǘŞ 
comptabilisées. Une même plante peut être répertoriée plusieurs 
fois selon le type de milieu et de zone biogéographique. 

Schéma 16. - Répartition des espèces protégées par 
types de milieux humides  

 
Sources : O. CIZELΣ ŘΩŀǇǊŝǎ Inventaire des plantes protégées en 
CǊŀƴŎŜΣ мффсΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ мфун ƻƴǘ ŞǘŞ 
comptabilisées. Une même plante peut être répertoriée plusieurs 
fois selon le type de milieu et de zone biogéographique. 

[ΩŀǊǊşǘŞ ŀǎǎƛƳƛƭŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōƛƻǘƻǇŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ 
protégée à la destruction de cette espèce.  Cependant, 
les interdictions ne sΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ aux opérations 
d'exploitation courante des fonds ruraux sur les 
parcelles habituellement cultivées. Cette exception est 
largement handicapante pour la protection des plantes 
de zones humides, dont beaucoup se sont raréfiées à la 
suite de mises en culture intensives. 

Cette exception est toutefois analysée de manière 
ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳƎŜΦ Lƭ ǎŜƳōƭŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩŀǎǎƛƳƛƭŜǊ Ł ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
courante (v. par analogie, sur cette notion, la jurisprudence citée 
sous Monuments historiques, p. 293). 

Les grattages à l'aide d'un outil spécialisé qui permettent de 
dévégétaliser la croûte superficielle de la terre », même réalisés sur 
une parcelle englobée dans un périmètre de vignes AOC, ne peuvent 
être assimilés à une opération courante dès lors que le groupement 
agricole défendeur ne justifie pas que la parcelle litigieuse soit 
cultivée ou l'ait été un jour. Au contraire, la parcelle présente le 
caractère d'une lande ne pouvant en aucun cas être considérée 
comme habituellement cultivée (TGI Colmar, 6 oct. 2000, 
n° 00/00098,  Alsace Nature du Haut-Rhin). 
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2. ɀ Protection nationale des plantes marines 

Un second arrêté protège les végétaux marins, dont le 
nombre se limite à seulement deux espèces que sont 
la paille de mer (cymodocée) et la pelote de mer 
(chiendent marin) (Arr. 19 juill. 1988 : JO, 9 août), ce qui 
est nettement insuffisant. [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ƴΩŜǎǘ en outre pas applicable aux opérations 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 
marines sur les parcelles habituellement cultivées. A 
noter que certaines espèces intertidales ou marines 
peuvent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜ 
ou de ramassage (v. n° 4). 

3 ɀ Protection régionale des plantes 

Les deux listes nationales sont complétées par des 
listes régionales (adoptées par arrêtés 
interministériels) qui protègent 1 654 espèces, dont 
certaines espèces de bryophytes et de plantes 
marines, ce qui représente 27 % des espèces 
présentes en métropoles. En Outre-mer, ce sont des 
ƭƛǎǘŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer qui 
sont adoptées (217 espèces au total). 

±ƻƛǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ  

4. ɀ Protection départementale des plantes 

29 espèces végétales sauvages peuvent ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ 
temporaire visant à interdire ou à autoriser sous 
condition leur ramassage, leur récolte et leur vente. 
Ce texte permet de limiter la cueillette de plantes 
décoratives ou alimentaires (gui, houx, muguet, 
gentiane jaune, airelles) (Arr. 13 oct. 1989, mod. : JO, 10 

déc. ; Instr. n° 90-3, 16 août 1990).  

Pour les zones humides, sont notamment visés toutes les 
espèces de sphaignes, ainsi que ƭΩƛǊƛǎ ƴŀƛƴΣ la fritillaire pintade, 
ƭΩƻǎƳƻƴŘŜ ǊƻȅŀƭŜΣ la lavande de mer, le panicaut de mer, ainsi que 
toutes les espèces de salicornes.  

 

 

 

5. ɀ Autres protections des plantes 

Certaines espèces peuvent être protégées au titre de 
Natura 2000 (v. p. 217). Ainsi, un arrêté fixe la liste des 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦƭƻǊŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
zone spéciale de conservation (Arr. 16 nov. 2001, mod. : 

JO, 7 févr. 2002).  

Le juge veille à ce que les travaux et constructions ne 
détériorent par le milieu propre à une espèce 
protégée ou ne provoque pas la destruction de cette 
dernière (v. Encadré 10). 

Certaines espèces protégées peuvent figurer sur la 
liste des plantes hygrophiles servant à caractériser les 
zones humides (définition et délimitation, v. p. 19). 

 

 

 
 

Encadré 9. - Conservatoires botaniques  

 
Depuis 1988, les conservatoires botaniques 
nationaux (CBN) sont des organismes à caractère 
scientifique agréés par le Ministère chargé de 
ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÅÔ ÌÁ 
conservation des plantes sauvages menacées du 
territoire national  (1) . Depuis 2000, ils sont 
regroupés dans la Fédération des Conservatoires 
botaniques nationaux. En 2004, leurs missions 
ont été étendues officiellement à la connaissance 
de l'ensemble de la flore sauvage et des habitats 
naturels, ainsi qu'à la conservation des habitats 
ÎÁÔÕÒÅÌÓȢ )ÌÓ ÏÎÔ ÐÁÒÔÉÃÉÐï ÅÎ ςππχ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ 
de la liste des plantes hygrophiles dans le cadre 
des critères de définition et de délimitation 
applicables aux zones humides (v. p. 15). 

Neuf conservatoires botaniques ont en charge 
ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅȟ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ 
ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎȟ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÄÕ 
public, relatifs à la flore sauvage.  

,Á ÌÏÉ 'ÒÅÎÅÌÌÅ ÐÒïÖÏÉÔ ÑÕȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÃÏÈïÒÅÎÔ ÄÅ 
conservatoires  botaniques nationaux sera créé 
pour la flore et les habitats (2)  

 (1)  C. envir., art. D. 416-1 à R. 416-5 et D. 416-7 

 (2) L. n° 2009-967, 3 août 2009, art. 25 : JO, 5 août 
 

Voir 3ÉÔÅ )ÎÔÅÒÎÅÔ ÄÕ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅ  

 

Salicorne. Photo : Thesupermat, Licence de documentation libre 
GNU 

Sphaignes. Photo : Olivier CIZEL 

http://www.ecologie.gouv.fr/Les-especes-vegetales-protegees-en.html
http://www.ecologie.gouv.fr/-Conservatoires-botaniques-.html
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Encadré 10. ɀ Contrôle du juge sur la destruction de plantes protégées  

 
Le ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÅÓÐîÃÅ végétale protégée permet de protéger le biotope de la plante et par là même 
ÄȭÅÍÐðÃÈÅÒ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȢ  

1. - Le juge administratif censure toutes les décisions qui ont pour effet de détruire une espèce végétale, 
même compensées.  
 
Ainsi a-t-ÉÌ ÐÒÏÃïÄï Û ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÒÒðÔï ÄïÃÌÁÒÁÎÔ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÕÎ ÆÕÎÉÃÕÌÁÉÒÅ ÑÕÉ aurait abouti à la 
destruction de plusieurs saules faux-ÄÁÐÈÎïÓȟ ÁÒÂÒÅÓ ÉÎÆïÏÄïÓ ÁÕØ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÔÏÕÒÂÅÕÓÅÓ ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ÅÔ 
ÐÒÏÔïÇïÅÓȢ ,Å ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÁÖÁÉÔ ÐÒÏÐÏÓïȟ ÖÉÁ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔȟ ÌÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÓÁÕÌÅÓȟ ÍÁÉÓ ÌÅ ÊÕÇÅ ÎȭÁ ÐÁÓ 
cédé à cette proÐÏÓÉÔÉÏÎ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÕ ÔÒÏÎëÏÎÎÁÇÅ ÁÔÔÅÓÔï ÄȭÕÎÅ ÄÉÚÁÉÎÅ ÄÅ ÓÐïÃÉmens à la date du jugement 
(1) .  

Le juge a également condamné à faire cesser des travaux de terrassement ayant détruit un demi-hectare de pieds 
de Saule rampant argenté pour les besoins de lÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÇÏÌÆȟ ÃÅÔÔÅ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÓȭÁÎÁÌÙÓÁÎÔ ÅÎ ÕÎ ÔÒÏÕÂÌÅ 
ÍÁÎÉÆÅÓÔÅÍÅÎÔ ÉÌÌÉÃÉÔÅȢ ,Á #ÏÕÒ ÎȭÁ ÐÁÓ ÏÒÄÏÎÎï ÄÅ ÒÅÍÉÓÅ ÅÎ ïÔÁÔ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÌÁ ÒÅÐÏÕÓÓÅ ÎÁturelle du saule en 
ÌȭÅÓÐîÃÅ (2) .  

Une zÏÎÅ Äȭaménagement concertée (ZAC) dans une zone humide a été annulée au motif que sa réalisation 
ÅÎÔÒÁÿÎÅÒÁÉÔȟ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÒÅÍÂÌÁÉÅÍÅÎÔ ÐÒÏÊÅÔïÓ ÌÁ ÄÉÓÐÁÒÉÔÉÏÎ ÄÉÒÅÃÔÅ ÄȭÕÎÅ ÅÓÐîÃÅ ÐÒÏÔïÇïÅ 
(gentiane pneumonanthe). Le juge motive également sa décision par le fait que les travaux de remblaiement, en 
ÐÅÒÔÕÒÂÁÎÔ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ ÈÕÍÉÄÅȟ ÅÎÔÒÁÿÎÅÒÁÉÅÎÔȟ Û ÐÌÕÓ ÏÕ ÍÏÉÎÓ ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅȟ  ÌÁ ÒÁÒïÆÁÃÔÉÏÎ  ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ 
également protégées (le liparis de Loesel et le choin ferrugineux). Enfin, il considère que les espèces protégées ne 
peuvent être détruites même ÓÉ ÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÅÎÃÏÒÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔïÅÓ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÓÁÔÉÓÆÁÉÓÁÎÔÅ ÄÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ 
(3) .  

2. - ,ȭÁÒÒðÔï ÁÕÔÏÒÉÓÁÎÔ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄÏÉÔ ÉÎÔÅÒÄÉÒÅ ÔÏÕÔÅ ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÁÕ ÍÉÌÉÅÕ ÄÅ ÌȭÅÓÐîÃÅ ÐÒÏÔïÇïÅȢ 

 ,Å ÊÕÇÅ Á ÓÁÎÃÔÉÏÎÎïȟ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ ρρρ-4-ς ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÑÕÉ 
ÐÒïÖÏÉÔ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÓÐïÃÉÁÌÅÓ ÄȭÕÎ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ 
construire de 75 logements destinés à assurer la protection du saule des dunes (4).  

,Á ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÌÁ ÍÕÔÉÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÒÒÁÃÈÁÇÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÓÏÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÓȢ !ÉÎÓÉȟ ÌÅ ÒÅÆÕÓ 
ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÅÒ ÕÎ ÐÁÒÃ Û ÈÕÿÔÒÅÓ ÓÕÒ ÕÎÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÄÅ 206 ha qui comportait dans une de ses parties des 
espèces protégées (herbier à zostères) a été confirmé en appel et en cassation. (5) .  

,ȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÄÅ +ÁÏÌÉÎ ÑÕÉ ÔÏÕÃÈÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅÓ ÌÁÎÄÅÓ ÍÁÒïÃÁÇÅÕÓÅÓ ÏĬ ÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÁ 
Droséra, espèce végétale protégée a été validée par le juge. En effet,  celui-ci a pu noter que la parcelle concernée 
ÎȭÁÖÁÉÔ ÐÁÓ ÖÏÃÁÔÉÏÎ Û ðÔÒÅ ÅØÐÌÏÉÔïÅȟ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÓÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅÓȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÉÌ ÓÏÕÌÉgne que 
ÌȭÁÒÒðÔï ÐÒïÖÏÙÁÉÔ ÑÕÅ  toutes dispositions devront être prises pour maintenir les caractéristiquÅÓ ÄÅ ÌȭÈÙÄÒÏÌÏÇÉÅ 
de surface des parcelles concernées, ce qui interdisait de ce fait toute excavation. Le juge rappelle cependant que 
les dispositions relatives aux espèces protégées font ÏÂÓÔÁÃÌÅ Û ÃÅ ÑÕÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ autorise une 
entreprise à exploiter une carrière dans des conditions qui y contreviendraient.  Ce qui revient à dire que toute 
autorisation de carrière qui aboutirait à porter atteinte ou à détruire des espèces protégées doit donc être 
impérativement refusée par le préfet (6) .  

Le juge judiciaire ne peut se substituer au contrôle de l'administration pour ordonner une expertise et suspendre 
des travaux menaçant une espèce protégée. Saisi par une association, le tribunal de grande instance d'Aix-en-
Provence a prononcé la suspension des travaux de construction d'un centre d'incinération des déchets dans 
l'attente d'une expertise qu'il ordonne et visant à prendre en compte la présence sur le site d'une espèce protégée 
(lys maritime). Toutefois, en appel, la cour a estimé que le juge judiciaire ne peut ordonner une expertise pour 
rechercher si des travaux de construction d'un centre d'incinération relevant de la législation des installations 
classées étaient de nature à porter atteinte à une espèce protégée et ordonner la suspension des travaux. En effet, 
une telle mesure ne peut être décidée qu'à condition de ne pas être en contradiction avec celles prises par 
l'administration  dans un intérêt d'ordre public (7) .  

(1)  TA Grenoble, 24 février 1993, C. Brunnel et autres, Dr. env., n°19, mai-juin 1993.  

(2)  CA Caen, 6 sept. 1994, n° 9402313,  Assoc. Groupement régional des associations de protection de l'environnement de Basse-
Normandie c/ Malherbe.  

(3)  TA Grenoble, 26 avr. 1996, Association DRAC-Nature et autre, nos 953546 et 953643. CE, 21 déc. 2001, 96LY1380 et 
ωφ,9ρυχφȟ 3ÙÎÄȢ -ÉØÔÅ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ -ÁÔÈÅÙÓÉÎÅ ÅÔ ÄÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÓȢ  

(4)  TA Lille, 12 janv. 1995, Association Hardelot-Opale-Environnement, Dr. env., n° 28, janv. 1995.  

(5)  CAA Nantes, 13 déc. 2005, n° 03NT01008, X ; CE, 21 mars 2007, n° 291736, Teyssier.  

(6)  TA Rennes, 23 mai 2002, Bourgeois et a.  

(7)  TGI Aix-en-Provence, ord. réf., 2 août 2006, n° 06/01075,  Assoc. Fare Sud Association et a. c/ SAS Evere CA Aix-en-Provence, 
26 sept. 2006, n° 06/14219,  SAS Evere c/ Assoc. Fare et a. 
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§ 3. ɀ Les dérogations à la protection des espèces 
animales  
 
5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ р ƧŀƴǾƛŜǊ нллсΣ 
des autorisations de destruction ou de capture 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ 
déroƎŀǘƻƛǊŜΣ Ł ƭŀ ŘƻǳōƭŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴΣ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 
ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƴǳƛǎŜƴǘ 
Ǉŀǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
(C. envir., art. L. 411-2, al. 4). 

Ces autorisations devront de plus être justifiées : 

τ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ 
sauvage et de la conservation des habitats naturels ; 

τ soit pour prévenir des dommages importants, notamment aux 
ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŀǳȄ ŦƻǊşǘǎΣ ŀǳȄ ǇşŎƘŜǊƛŜǎΣ ŀǳȄ ŜŀǳȄ Ŝǘ Ł 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳes de propriété ; 

τ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƧŜǳǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ 

ƴŀǘǳǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ 
des conséquences bénéfiques primordiŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

τ ǎƻƛǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de réintroduction de ces espèces et pour des opérations de 
reproduction nécessaires à ces fins. 

Ces exceptions ont été intégrées dans les divers 
arrêtés fixant leǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
(v. Tableau 6).  

Les dérogations sont en principe délivrées par le 
préfet du département du lieu de l'opération pour 
laquelle la dérogation est demandée. Toutefois, la 
dérogation est accordée par le ministre chargé de 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾŜǊǘŞōǊŞǎ ƳŜƴŀŎŞǎ ƻǳ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ όŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύΣ 
ainsi que pour les opérations réalisées par un 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎƻǳǎ ǘǳǘŜƭƭŜ ƻǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩÉtat (C. envir., 

art. L. 411-2, R. 411-6 et R. 411-14 ; Arr. 19 févr. 2007). 

!ÕÃÕÎÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÎȭÉÍÐÏÓÅ Û ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÕÎ ÁÒÒðÔï ÄÅ ÂÉÏÔÏÐÅ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖer une espèce 
végétale protégée.  A été rejetée une ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÒïÆïÒï ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆ ÄȭÕÎÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌͻÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÑÕÉ ÃÏÎÔÅÓÔÁÉÔ ÌÁ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄͻÈÅÒÂÉÅÒÓ ÄÅ ÐÏÓÉÄÏÎÉÅÓ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÁÕÔÏÒÉÓÁÎÔ ÌÅ 
dragage à l'entrée d'un port (8) .  

3ÕÒ ÌÁ ÃÏÎÃÉÌÉÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÅÔ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÖÏÉÒ ÐȢ 515 . 

3. - ,ȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÏÕ ÔÏÕÔ ÁÕÔÒÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅȟ ÄÁÎÓ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅÓ 
lieux et les mesures compensatoires, la  ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅs végétales protégéesȟ ÓÏÕÓ ÐÅÉÎÅ ÄȭðÔÒÅ ÉÌÌïÇÁÌÅ 
(v. p. 503 et s.). 

5ÎÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅ ÌÉïÓ ÁÕ ÒÅÊÅÔ ÄȭÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ Á ïÔï ÁÎÎÕÌïÅ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ 
ÄÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÉÎÃÏÍÐÌÅÔ ÄÅ ÓÏÎ ïÔÕÄÅ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅȢ %Î ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÌȭïÔÕÄÅ ÎÅ ÐÒÅÎÁÉÔ ÐÁÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÄÕ 
ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÅÓÐîÃÅ ÖïÇïÔÁÌÅ ÐÒÏÔïÇïÅ ɉOphioglossum vulgatum, fougère dite « langue de 
serpent »).  Ce vice de procédure est substantiel. Peu importe que des mesures de protection des plants aient été 
ultérieurement prévues.  En outre, le dossier ne permettait pas de connaître avec une précision suffisante, les 
ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÐÒÏÊÅÔïÓȟ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÄÅ ÒïÔÅÎÔÉÏÎȟ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÄÅÖÁÉÅÎÔ ðÔÒÅ 
construits à termÅȟ  ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒȟ ÅÔ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄÅ ÄïÐÏÌÌÕÔÉÏÎ 
devant être placés en amont de ces bassins (9) .  

4. - La ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÕ ÂÉÏÔÏÐÅ ÄȭÕÎÅ ÅÓÐîÃÅ ÐÒÏÔïÇïÅ ÅÓÔ ÐïÎÁÌÅÍÅÎÔ ÒïÐÒïÈÅÎÓÉÂÌÅȢ  

L'atteinte à un milieu abritant des espèces protégées constitue un délit. Un prévenu a vu confirmer en cassation sa 
condamnation pour avoir détruit un milieu abritant des espèces animales et végétales protégées et pour avoir 
exécuté des travaux nuisibles à un milieu aquatique et effectué un défrichement sans autorisation. Le juge 
considère que le délit de destruction d'espèces protégées est constitué en application des articles  L. 411-1 et 
suivants du code de l'environnement, même en l'absence d'un arrêté préfectoral de protection de biotope. Il 
reconnaît donc que la seule destruction du milieu abritant des espèces protégées est répréhensible en tant que 
telle (10) .  

Dans une autre affaire, un contrevenant avait intentionnellement mis le feu à une roselière. Le tribunal, après 
avoir rappelé l'interdiction de destruction du milieu particulier aux espèces protégées a relevé que l'acte a porté 
une atteinte toute particulière à un environnement spécifique, servant de biotope à une faune sauvage variée, en 
l'absence de toute protection spatiale spécifique (11)  

La simple perturbation du milieu est prise en compte. Une personne qui détruit des droséras et des lycopodes 
ÐÒÏÔïÇïÓ ÅÎ ÃÕÒÁÎÔ ÌÅ ÃÁÎÁÌ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ ïÔÁÎÇ ÓÅ ÒÅÎÄ ÃÏÕÐÁÂÌÅ ÄÕ ÄïÌÉÔ ÄÅ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅ 
ÐÒÏÔïÇïÅȢ %Î ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÌÅ ÃÕÒÁÇÅ ÁÖÁÉÔ ÅÎÔÒÁÉÎï ÌÁ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÅÔ ÃÁÕÓï ÉÎÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÌÁ ÄÉÓÐÁÒÉÔÉÏÎ 
des espèces (12) .  

 (8)  CAA.  Lyon, 13 juin 1989, Assoc. pour la Défense de l'Environnement et de la Qualité de la Vie de Golfe-Juan-Valauris, n° 
89LY001190. CE, 17 mai 1991, Association S.O.S. Environnement-Var, n° 108903. 

(9)  CAA Lyon, 30 sept. 2008, nos 06LY01764, O6LY01852 et 06LY01897, Communauté de communes ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ 
annemassienne et a. 

(10)  Cass. crim., 27 juin 2006, n° 05-84.090. 

(11) TC Sarguemine, 4 oct. 1991, n° 1921/91A. 

(12)  CA Besançon, 12 mai 2000, n° 483. 
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Une circulaire précise la procédure à suivre pour chaque cas 
de dérogation à la protection stricte des espèces animales ou 
végétales (Circ. DNP/CFF n° 2008-01, 21 janv. 2008). 

5ŜǾŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ certaines espèces animales 
et végétales susceptibles de provoquer des dégâts sur 
certaines activités économiques, le ministère de 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŘŜǎ ǘƛǊǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΦ Si ǇƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜ, 
les régulations du Grand cormoran et du Goéland 
argenté ont été acceptées (v. Encadré 11), le ministère 
ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ǎΩest refusé Ł ŀŎŎŜǇǘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ƛƴŦƻƴŘŞes. La 
réparation des dégâts reste en outre exceptionnelle (v. 
Encadré 12). 

 

 

La régulation de la grue cendrée en Champagne-
Ardennes, a été refusée, de même que toute indemnisation des 
dégâts causés. Des dérogations ne peuvent être accordées que si 
ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƴŜ ƴǳƛǘ 
pas au maintien des populations dans un état de conservation 
favorable. Le ministère insiste donc sur la nécessité de mettre en 
place des actions préventives : agrainage dissuasif, mesures 
agroenvironnementales encourageant les pratiques culturales 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƻƛǎŜŀǳ (Rép. Min. n° 36373, JO AN Q 31 oct. 2006, p. 
11302). 

De même pour le héron, les dégâts restant minimes par rapport à 
ceux causés par le Cormoran. Les spécialistes estiment que les 
prélèvements imputables au héron cendré représentent en général 
moins de 1 % du potentiel piscicole et qu'ils peuvent atteindre 6 % 
dans quelques cas particuliers  (Rép. Min. n° 69451, JO AN Q, 17 
janv. 2006, p. 499).  

 
 

Encadré 11 - Régulation du Grand cormoran et du goéland argenté  

 

1. ɀ Le Grand cormoran . $ÅÐÕÉÓ ÑÕȭÉÌ ÆÉÇÕÒÅ ÁÕ ÒÁÎÇ des espèces protégées, la population du Grand cormoran a 
connu une forte hausse (14 000 en 1983 contre 92 300 en 2005), avec une tendance au plafonnement ces dernières 
années. Au cours de la décennie 1990-2000, la présence du cormoran est passée de 62 % à 80 % des zones 
ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ (v. Schéma 18). 

! ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÁÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÇÝÔÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÉÓÃÉÃÕÌÔÕÒÅÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔȟ ÌÅ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅ ÆÉØÅ 
chaque année, depuis 1992, des quotas de tirs, répartis ensuite par département en fonction des populations et de 
ÌÅÕÒ ïÖÏÌÕÔÉÏÎȢ ,ȭÁÒÒðÔï ÄÅ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ÒïÖÉÓï ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÁÎÓ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÆÆÅÃÔÉÆÓ 
ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÈÉÖÅÒÎÁÎÔÓȢ !Õ ÄïÐÁÒÔȟ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ de tirs ne portaient que sur les seules piscicultures. 
Mais à compter de 2002, celles-ci ont été étendues aux eaux libres périphériques sur certains sites (1) . Pour 2009-
2010, ce sont 41 812 oiseaux qui pourront être tirés (contre 39 347 en 2008/2009) (2 ), dont 23 385 en 
piscicultures et 18 427 sur les eaux libres (3). La réalisation des quotas de tirs oscille aux alentours de 85 % (3). 

,Å ÊÕÇÅ Á ÖÁÌÉÄï ÌȭÁÒÒðÔï ÄÅ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÕ #ÏÒÍÏÒÁÎȢ $ÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÌÅ ÒĖÌÅ ÐÒïÄÁÔÅÕÒ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÅÓÐîÃÅ 
n'est pas contesté, et où il n'est nullement démontré que le ministre ait fait une appréciation erronée des exigences 
tenant à la sauvegarde de cette espèce dans son choix des méthodes et des sites de destruction, aucun élément ne 
justifie son annulation (4). 

Les ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÉÒÓ ÃÏÍÍÅÎÃÅÎÔ Û ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÓÓÅ ÁÕ ÇÉÂÉÅÒ ÄȭÅÁÕ ÊÕÓÑÕȭÛ ÆÉÎ 
ÆïÖÒÉÅÒȢ #ÅÔÔÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÐÒÏÌÏÎÇïÅ ÓÉ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÌÅÖÉÎÁÇÅ ÏÕ ÄÅ ÖÉÄÁÎÇÅ ÏÎÔ ÌÉeu, sans pouvoir 
dépasser le 31 mars. Dans certains départements, des autorisations de tirs peuvent être accordéeÓ ÊÕÓÑÕȭÁÕ σπ ÁÖÒÉÌ 
aux exploitants de piscicultures (5). A compter de fin 2009, les quotas ne sont plus précisés par circulaire comme 
actuellement mais par arrêté (6) , car l'espèce s'étend sur plus d'un département (C. envir., art. R. 411-13) (3) . 
,ȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÄÕ ÐÌÏÍÂ ÅÎ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ɉÖȢ ÐȢ  272Ɋ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕait  pas à la destruction du cormoran, 
ÌÅÑÕÅÌ Îȭétait ÐÁÓ ÃÏÎÓÉÄïÒï ÃÏÍÍÅ ÄÕ ÇÉÂÉÅÒ ÄȭÅÁÕ (7)Ȣ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ Û ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ςππωȟ ÃÅÔÔÅ ÄïÒÏÇÁÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÌÕÓ 
autorisée (3) .  

A gauche : Grand cormoran. Photo : P. TEXIER. Ci-dessus : Héron cendré. Photo : Olivier CIZEL 
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Schéma 17. - Évolution des populations de Grand cormoran et des autorisations de tirs  

 

 

Sources : wŞǇƻƴǎŜǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜǎ όƧǳǎǉǳΩŜƴ нллоύΦ Circ. DEB/PEVM n° 09-05, 9 sept. 2009 : BO min. Écologie n° 18/2009, 10 oct. (2004 à 2009).
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Le juge a estimé que le préfet pouvait autoriser la destruction de cet oiseau sur des sites où la prédation présente 
ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÍÅÎÁÃïÅÓȢ ! ÌȭÉÎÖÅrse doit être annulé un arrêté autorisant de telles 
ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÁÕÃÕÎÅ ÅÓÐîÃÅ ÄÅ ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÎȭïÔÁÉÔ ÍÅÎÁÃïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÒÍÏÒÁÎ ÄÁÎÓ ÌÅ 
ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÅÎ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÑÕÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓe stomacale ÄÅ ςχ ÏÉÓÅÁÕØ ÍÏÎÔÒÁÉÅÎÔ ÑÕÅ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ τ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ 
présentaient des traces de poissons protégés (8).  

A en juger par les statistiques (v. Schéma 17Ɋȟ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ÁÂÁÔÔÕÓȟ ÂÉÅÎ ÑÕȭÅÎ ÆÏÒÔÅ ÈÁÕÓÓÅ ɉσ πππ ÅÎ 
1995 contre 33 267 en 2009), ne semble pas donner de résultaÔÓ ÐÒÏÂÁÎÔÓ ÓÕÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÆÆÅÃÔÉÆÓȢ #ÅÕØ-ci 
semblent en effet dépendre moins des prélèvements que du succès de reproduction des colonies nord-
européennes (qui sont généralement intégralement protégées par les États du Nord ÄÅ Ìȭ%ÕÒÏÐÅɊȢ ,ȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï du 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÐÉÓÃÉÃÏÌÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎÓ ÒÉÇÏÕÒÅÕÓÅÓ Û ÃÅ ÊÏÕÒȢ 

Dernièrement, le ministère de l'agriculture et de la pêche  étudie la mise en place de mesures aqua-
environnementales afin de soutenir à long terme les activités des pisciculteurs. Ces mesures prévoient notamment 
des aides spécifiques pour les professionnels exploitant des piscicultures ou des étangs désireux de s'équiper de 
dispositifs de protection contre la prédation et d'effarouchement des cormorans (9). 

2. - Goéland argenté.  Sa population est en large expansion. En France, les effectifs sont passés de 24 500 en 1983, 
σς πππ ÅÎ ρωωπ ÅÔ σψ πππ ÅÎ ςππρȢ %ÎÔÒÅ ρωωπ ÅÔ ςπππȟ ÓÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 
est passée de 28 à 32 % (v. Schéma 18).  

,Å ÇÏïÌÁÎÄ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÐÕÉÓ ρωωυ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ ÃÏÌÏÎÉÅÓ ÄÅ ÓÔÅÒÎÅÓ ÏÕ ÌÅÓ 
ÓÉÔÅÓ ÄÅ ÃÏÎÃÈÙÌÉÃÕÌÔÕÒÅȢ ,ȭÅÍÐÏÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÄÕÌÔÅÓ ÎÉÃÈÅÕÒÓ ÅÔ ÌÁ ÓÔïÒÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ĞÕÆs sont autorisés depuis 
1960 pour limiter les populations en Camargue, et plus récemment en Languedoc-Roussillon. Quelques mesures 
ÄȭÅÆÆÁÒÏÕÃÈÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȢ ,ȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÃÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÓÅÍÂÌÅ ÌÉÍÉÔïÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ 
ÅÌÌÅÓ ÎȭÅÎÔÒÁÿÎÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÂÁÉÓÓÅ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅ ÄÅÓ ÅÆÆÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÐÒÏÖÏÑÕÅÎÔ ÌȭïÃÌÁÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÌÏÎÉÅÓ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄȭÕÎÅ 
ÄÉÓÓïÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐîÃÅȢ ,Á ÓÅÕÌÅ ÍÅÓÕÒÅ ÅÆÆÉÃÁÃÅ ÓÅÒÁÉÔ ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ 
anthropique mises à sa disposition (décharge et déchets de pêcheɊȢ ,Å ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅ Á ÒïÄÉÇï ÕÎ 
ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÅÎ ςππυ ÐÏÕÒ ÒïÇÕÌÅÒ ÃÅÔÔÅ ÅÓÐîÃÅȟ ÔÅÎÁÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅÓ ÁÖÉÓ ÐÕÂÌÉïÓ ÄÁÎÓ ÕÎÅ 
synthèse réalisée à la demande du ministère (10) . 

(1)  Arr. 19 août 2005, mod. : JO, 24 août ; Circ. 11 avr. 2005: BO min. Écologie n° 13/2005, 15 juill. 

(2)  Circ. 9 sept. 2008 : BO min. écologie n° 19/2008, 15 oct. 

(3)  Circ. DEB/PEVM n° 09-05, 9 sept. 2009 : BO min. Écologie, n° 2009/18, 10 oct.  

(4) CE, 17 mai 1999, n° 187416,  Assoc. pour la protection des animaux sauvages (ASPAS). 

(5) Arr. 19 août 2005, mod. : JO, 24 août. 

(6) Circ. 2007-1, 21 févr. 2007 : BO min. Écologie,  n° 2007/8, 30 avr. 

(7) Arr. 16 déc. 2009 : JO, 29 déc. 

(8 ) TA Clermont-Ferrand, 23 juin 2003, n° 01232, Ligue pour la protection des oiseaux-Auvergne. 

(9) Rép. Min. n° 3025 : JO AN Q, 7 avr. 2009, p. 3289. 

(10) Rép. Min. n° 51088 : JO AN Q, 12 avr. 2005, p. 3768. 
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Schéma 18. - Évolution de quelques espèces végétales 
et animales indigènes (1990 -2000)  

 
Sources : LC9bΣ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŞŘΦ нллс. 

 
 

Encadré 12. - Indemnisation des dégâts causés 
par les espèces protégées 

 
*ÕÓÑÕȭÅÎ ςππσȟ ÌÅ ÊÕÇÅ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆ ÒÅÆÕÓÁÉÔ ÔÏÕÔÅ 
ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÇÝÔÓ ÃÁÕÓïÓ ÐÁÒ 
ÌÁ ÐÒÏÌÉÆïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓȟ ÅÓÔÉÍÁÎÔ 
ÑÕȭÕÎ ÔÅÌ ÍïÃÁÎÉÓÍÅ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÐÒïÖÕ ÐÁÒ ÌÁ 
législation.  

Ainsi a-t-ÉÌ ÒÅÆÕÓï ÔÏÕÒ Û ÔÏÕÒ  ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ des 
dégâts causés aux exploitations arboricoles par 
les castors (1) , à des champs de maïs par des 
grues cendrées (2) , aux rizières de Camargue par 
le flamant rose (3)  et aux piscicultures par le 
Grand cormoran (4) . 

Renversant sa jurisprudence, il a estimé ÑÕȭÕÎÅ 
indemnisation devait être versée pour 
compenser les dommages causés par le Grand 
cormoran. Rien dans la législation sur la 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÎÅ ÓȭÏÐÐÏÓÅ ÅÎ ÅÆÆÅÔ Û ÌÁ 
ÍÉÓÅ ÅÎ ÊÅÕ ÄÅ ÌÁ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÐÏÕÒ ÕÎ 
tel dommage. En conséquence le préjudice 
ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÌÉÆïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ 
ÄÏÉÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌÏÒÓÑÕÅ 
celui-ÃÉ ÅØÃîÄÅ ÌÅÓ ÁÌïÁÓ ÉÎÈïÒÅÎÔÓ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 
ÃÏÎÃÅÒÎïÅ ɉÁÑÕÁÃÕÌÔÕÒÅ ÅÎ ÌȭÅÓÐîÃÅɊ ÅÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ 
un caractère anormal, grave et spécial (5) . 

Faisant application de cette jurisprudence, un 
arrêt a indemnisé quatre pisciculteurs en 2004, 
ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ρȟτω ÍÉÌÌÉÏÎ ÄȭÅÕÒÏÓ ÐÏÒÔÁÎÔ 
sur la période 1988-ρωωυȢ ,ȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ Á ïÔï 
ÁÃÃÏÒÄïÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒes de 
régulation de 1988 à 1995  (6) . #ȭÅÓÔ Û ÃÅ ÊÏÕÒ ÌÅ 
seul arrêt accordant une indemnisation.  

0ÏÓÔïÒÉÅÕÒÅÍÅÎÔȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ Á ÒÅÆÕÓï 
ÄȭÅÎÇÁÇÅÒ ÌÁ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÐÏÕÒ ÄÅÓ 
ÄïÇÝÔÓ ÃÁÕÓïÓ Û ÕÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅ ÄȭÅÎÄÉÖÅÓ ÐÁÒ ÄÅÓ 
ÇÏïÌÁÎÄÓ ÁÒÇÅÎÔïÓȢ )Ì Á ÅÓÔÉÍï ÑÕȭÁÕÃÕÎ ïÌïÍÅÎt 
ÄÕ ÄÏÓÓÉÅÒ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÉÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÕÎ ÌÉÅÎ ÅÎÔÒÅ ÌÁ 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐîÃÅ ÅÎ ρωωω ÅÔ ÓÁ ÐÒÏÌÉÆïÒÁÔÉÏÎ 
locale depuis cette date. Les dommages subis ne 
sont donc pas la conséquence directe du statut de 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÁÃÃÏÒÄï Û ÌȭÏÉÓÅÁÕȢ %Î ÏÕÔÒÅȟ ÌÅ ÒÅÃÏÕÒÓ 
à des procédés appropriés aurait permis à 
ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÎÔ ÄÅ ÓÅ ÐÒïÍÕÎÉÒ ÄÅ Ães dégâts, 
ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÏÕÖÁÎÔÁÉÌÓ ÅÔ ÄÅ ÃÁÎÏÎÓ Û ÇÁÚ ÎÅ 
pouvant suffire à effaroucher les volatiles. Enfin, 
ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÎÔ ÁÕÒÁÉÔ ÄĮ ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ 
temporaire de destrÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÉÓÅÁÕ (7) . 

(1)  CAA Lyon, 16 févr. 1989, n° 89LY00152,  Bente ; C.E. 
4 mars 1991, M. Sabatier ; n° 106645 

(2)  CE, 29 juill. 1994, n° 115727,  Le Boeuf 

(3)  CE, 21 janv. 1998, n° 157353,  Min. de 
l'environnement c/ Plan ; CE, 15 janv. 1999, n° 188180, 
 Min. de l'environnement c/ Benoît 

(4)  CAA Nantes, 3 nov. 1999, nos 97NT00452, 
97NT00603,  Assoc. des Marais d'Olonnes. 

(5)  CE, 30 juill. 2003, Association pour le 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÑÕÁÃÕÌÔÕÒÅ ÅÎ ÒïÇÉÏÎ #ÅÎÔÒÅ ÅÔ ÁȢȟ 
n° 215957. 

(6)  CAA Bordeaux, 26 févr. 2004, Ministère de 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Ã/ 
Pommereau et a., n° 03BX01757.  

(7)  CE, 5 nov. 2008, n° 316776, EARL Artois. 

 

COLLECTIF, Mieux connaître le goéland leucophé, Pôle relais 
lagunes méditerranéennes, Tour du Valat, CREN Languedoc-
Roussillon, 2007, plaquette, 8 p. 

L. MARION, Recensement des grands cormorans hivernant en 
CǊŀƴŎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ нллн-нллоΣ  aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ 
déc. 2003, 33 p. 

C. MARÉCHAL, GIPPA, Prévention des dégâts occasionnés dans 
les piscicultures et les milieux sensibles par les oiseaux 
piscivores, Région Wallonne, Rapport technique, 2004, 
119 p. 

SIEL, Opérations de réduction des nuisances du Goéland 
leucophé en milieu naturel sur les étangs palavasiens, SIEL 
(syndicat mixte des étangs littoraux), CREN Languedoc-
Roussillon, rapport, 2007, 34 p. 

L. TÉZENAS DU MONTCEL, ECRISCIENCE, Gestion des goélands et 
des Laro-Limicoles, Actes du colloque, Sète, 23 nov. 2006, 
Pôle-relais lagunes méditerranéennes, CREN Languedoc-
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http://www.pole-lagunes.org/ftp/GOELAND.pdf
http://www.pole-lagunes.org/ftp/bilan_goelands_2007.pdf
http://www.pole-lagunes.org/ftp/actes  laro-lim.pdf
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Section 4. ɀ La lutte contre les 
espèces exotiques 
 

§ 1. ɀ Les espèces exotiques relevant du régime 
général  
 

 
 
La loi Barnier du 2 février 1995 instaure un régime 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜǎ 
qui a été complété par la loi sur le développement des 
territoires ruraux du 28 février 2005.  

La loi Grenelle I prévoit que des plans de lutte contre les 
espèces exotiques envahissantes, terrestres et marines, seront mis 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ 
réduire leurs impacts négatifs (L. n° 2009-967, 3 août 2009, art. 23 : 
JO, 5 août). La rédaction de ces plans est en cours. Deux plans sont 
prévus pour 2010 (Rép. Min. n° 56652 : JOAN Q, 1er déc. 2009, p. 
11421). 

Un rapport ŘŜ ƭΩ¦L/b montre que la législation de métropole est 
inadaptée à la spécificité des espèces introduites dans les 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer. Il ressort de cette étude 
que le cadre réglementaire en place ne permet pas une prise en 
compte et une gestion appropriée du risque et ne correspond pas 
aux engagements pris par la France au niveau international 
(Sources : C. SHINE, UICN, 2008). 

{ǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǾƻƛǊ Encadré 13. Sur le bilan des 
introductions constatées et des moyens de lutte utilisés, voir 
Encadré 14. 

 

1. - Principe ÄȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎÓ 
ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÅØÏÔÉÑÕÅÓ 

9ǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ 
volontaire, par négligence, ou par imprudence, de tout 
ǎǇŞŎƛƳŜƴ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŀƴƛƳŀƭŜ ƴƻƴ ƛƴŘƛƎŝƴŜ Ŝǘ ƴƻƴ 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ǎǇŞŎƛƳŜƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǾŞƎétale 
ƴƻƴ ƛƴŘƛƎŝƴŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŎǳƭǘƛǾŞŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 
porter préjudice, ni aux milieux naturels, ni à la faune 
et à la flore sauvages, afin de limiter les atteintes à la 

biodiversité. La loi DTR a également ajouté à cet 
objectif, un second destiné à prendre en compte les 
usages qui leur sont associés (C. envir., art. L. 411-3-I). 

[ŀ ƭƻƛ 5¢w ǇǊŞǾƻƛǘ ǘǊƻƛǎ ƭƛǎǘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
indésirables prises par arrêté interministériel : 

τ ŘŜǳȄ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
est interdite seront prises par arrêté conjoint des 
ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όƻǳ Řǳ 
ministre chargé des pêches maritimes pour les 
espèces marines) et détermineront, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, les 
ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƴƻƴ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ 
domestiques et, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, ƭŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
végétales non indigènes et non cultivées. Y figureront 
ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜ ŘŜ [ƻǳƛǎƛŀƴŜΣ ƭŀ ƎǊŜƴƻǳƛƭƭe 
taureau, la renouée du Japon (C. envir., art. L. 411-3-I, 1° 

et 2°) ; 

τ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘƛŦŦusion est interdite. 
Lorsque les nécessités de la préservation du 
patrimoine biologique, des milieux naturels et des 
ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ 
diffusion, sont interdits le transport, le colportage, 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ 
espèces animales ou végétales présents sur une liste 
fixée par les autorités administratives visées ci-dessus. 
Cette disposition permettra de limiter le commerce de 
certaines espèces animales ou végétales envahissantes 
(jussie, ǘƻǊǘǳŜ ŘŜ CƭƻǊƛŘŜΧύ (C. envir., art. L. 411-3-IV bis). 

tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ seules deux espèces de jussies (Ludwigia 
grandiflora et Ludwigia peploides)  sont interdites de colportage, de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
milieu naturel, volontairement, par négligence ou par imprudence 
sur tout le territoire métropolitain (Arr. 2 mai 2007 : JO, 17 mai). 

Ces nouvelles listes sont en cours de préparation pour les animaux 
vertébrés et en cours de finalisation pour les végétaux et les 
animaux invertébrés. Par ailleurs, elles doivent faire l'objet d'une 
analyse précise des risques sur l'ensemble du territoire national, 
basée sur des évaluations scientifiques. Cette analyse permettra 
d'identifier les mesures réglementaires adéquates à mettre en place 
(interdiction de commerce, conditions d'achat et de détention) 
(Rép. Min. n° 56652 : JOAN Q, 1er déc. 2009, p. 11421). 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ [ŀƴƎ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ (v. bibliographie 
sous Espèces nuisibles), rendu en août 2009, propose la définition et 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, par les préfets, ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ des espèces 
exotiques et envahissantes ainsi que des dispositions règlementaires 
pour rendre opérationnels les moyens de lutte. 

 
 

 C. envir., art. L. 411-3-I, L. 415-3, 2° 

 C. envir., art. R. 411-31 à R. 411-39 et R. 415-1, 2°. 

Arr. 2 mai 2007, interdisant la commercialisation, 
l'utilisation et l'introduction dans le milieu naturel de Ludwigia 
grandiflora et Ludwigia peploides : JO, 17 mai 

En haut à gauche : Jussie. Photo : P. TEXIER.  Ci-dessus : 
Spartine. Photo  : Jürgen Howaldt Creative Commons 
Attribution ShareAlike 2.0. 
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2. - Exception : autorisations exceptionnelles 
ÄȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ 

5ŜǳȄ ǎŞǊƛŜǎ ŘΩŜȄŎeptions précises sont prévues : des 
espèces peuvent être introduites, soit à des fins 
agricoles, piscicoles ou forestières, soit pour des 
ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ  

ToǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ şǘǊŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 
ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ la 
ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
fonctionnement des écosystèmes demeurent pour 
certains biologistes une nécessité (C. envir., art. L. 411-3-

I).  

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ 
Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛon et doit être 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ł 
disposition du public (C. envir., art. R. 411-31 à R. 411-34).  

tŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ, mais les ministres 
ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘure qui sont 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜŦǳǎŜǊ ƻǳ 
la soumettre à prescriptionsΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ǿŀǳǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ 
à la charge du bénéficiaire (C. envir., art. R. 411-35, R. 

411-36-II, R. 411-38 et R. 411-39). 

Ces dispositions ne seront applicables que lorsque les 
ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜs envahissantes seront 
publiées (C. envir., art. R. 411-36, I, 2°, b et R. 411-37), ce 
ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ le 1

er
 octobre 2009. 

Ponctuellement, un arrêté peut être pris pour autoriser le 
transport ou le commerce ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ afin de limiter leur 
impact sur les espèces protégéesΦ [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ мфуо (JO, 19 
aout) modifié en 2000 relatif à la protection des écrevisses 
autochtones soumet à autorisation l'importation sous tout régime 
douanier, le transport et la commercialisation, à l'état vivant, de 
ƭΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜ [ƻǳƛǎƛŀƴŜ όProcambarus clarkii). A titre 
exceptionnel, un arrêté du préfet de Loire-Atlantique du 5 juillet 
2007, autorise la capture et le transport de spécimens vivants  
dΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜ ŘŜ [ƻǳƛǎƛŀƴŜ vivant sur le Lac de Grand-Lieu aux seules 
fins de commercialisation.  

Encadré 13. ɀ ,ȭEurope et les espèces 
exotiques  

 
La Commission européenne a présenté, dans une 
communication, un éventail d'options pour 
ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄͻÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ 
face au problème des espèces allogènes qui 
mettent en péril la biodiversité européenne et qui 
génèrent des coûts élevés en matière de contrôle 
ÅÔ ÄÅ ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÍÍÁÇÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ 
ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅÎÔ ɉρς ÍÉÌÌÉÁÒÄÓ Ό ÐÁÒ ÁÎ ÍÉÎÉÍÕÍɊȢ 
Elle propose un certain nombre d'options 
ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÕÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÅÔ ÄÅ 
mesures coordonnées pouvant être mises en 
place immédiatement : mesures volontaires 
(contrôles aux frontières, codes de conduite), un 
ÓÙÓÔîÍÅ ÄͻÁÌÅÒÔÅ ÒÁÐÉÄÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ 
permettant de signaler les espèces nouvelles ou 
ïÍÅÒÇÅÎÔÅÓ ÅÔ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ 
juridique de lutte contre ces espèces (1) .   

Un règlement communautaire (2)  établit un 
cadre régissant les pratiques aquacoles 
concernant les espèces exotiques et les espèces 
localement absentes pour évaluer et réduire au 
ÍÉÎÉÍÕÍ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÃÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÅÔ ÄÅÓ 
espèces non visées qui leur sont associées sur les 
habitats aquatiques et contribuer de cette façon 
au développement durable du secteur.  

Les aquaculteurs qui souhaitent procéder à une 
telle introduction doivent déposer un permis 
ÁÕÐÒîÓ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟ ÐÅÒÍÉÓ ÑÕÉ ÅÓÔ 
accordé après une évaluation démontrant 
ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÅÆÆÅÔÓ ÎÕÉÓÉÂÌÅÓ ÁÔÔÅÓÔïÓ ÓÕÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ $ÅÓ ÁÎÎÅØÅÓ ÐÒïÃÉÓÅÎÔ les 
modalités de la demande, le contenu de 
ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓȟ ÌÅÓ ÃÁÓ ÏĬ ÌÁ ÑÕÁÒÁÎÔÁÉÎÅ 
est nécessaire, ainsi que les espèces non 
soumises à évaluation (ann. IV : 24 espèces).  

,ÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÏÎÔ 
été précisées (définitioÎÓȟ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÊÏÕÔ 
ÄȭÅÓÐîÃÅ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎÅØÅ )6ȟ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄÅ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ, mise 
ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ 7ÅÂɊ (3) . 

 (1)  Communication de la Commission, n° COM(2008), 
789 final, 3 déc. 2008. 

(2)  Règl. (CE) n° 708/2007 du Conseil, 11 juin 2007, 
mod. : JOUE n° L 168, 28 juin, p. 1. 

(3)  Règl. (CE) n° 506/2008 de la Commission, 6 juin 
2008 : JOUE n° L 149, 7 juin 2008, p. 36. 

 

Crépidule. Photo : Eric PARENT. 

Renouée du Japon. Photo : Olivier CIZEL. 

http://www.loire-atlantique.pref.gouv.fr/emploi/fichiers/cp_ap_ecrevisses_050707.pdf
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Les deux arrêtés modifiés du 10 août 2004 fixant les règles 
ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ (Arr. 10 août 2004, NOR : 
DEVN0430297A, et NOR : DEVN0430298A, mod. : JO, 25 sept.) 
interdisent, sauf dérogation, la détention, par un établissement de 
vente, de certaines espèces considérés comme à potentiel 
envahissant, comme par exemple la tortue de Floride (Trachemys 
scripta elegans). 

 
 

3. - Destruction et capture  ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÉÎÔÒÏÄÕÉÔÅÓ 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜΣ ŀǳ 
prélèvement, à la garde ou à la destruction des 
spécimens de ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƭƛǎǘŞŜ Ŏƛ-dessus est attestée. 
!ǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ ƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ 
préalablement constatée. La loi du 29 décembre 1892 
sur les dommages causés à la propriété privée par 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀux publics est applicable en 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ (C. envir., art. L. 411-3-III). 

[ƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭΩ;ǘŀǘ ǉǳƛ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǳƴŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜΣ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ǇŜǳǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ 
ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀƴƛƳŀƭe concernée puis 
de la relâcher éventuellement (C. envir., art. R. 411-41). 

De manière exceptionnelle, un arrêté peut prévoir la 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
protégées. [ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мн ƴƻǾŜƳōǊŜ мффс όJO, 28 nov.) 
autorise, à des fins de protectioƴ ŘŜ ƭΩérismature à tête blanche 
(indigène), la destruction par tir au fusil en tout temps par les agents 
ŀǎǎŜǊƳŜƴǘŞǎ ŘŜ ƭΩérismature rousse (Oxyura jamaïcensis). Un plan 
de lutte contrŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞΦ 

En Loire-Atlantique, un arrêté préfectoral du 4 décembre 2006 porte 
autorisation de destruction de spécimens d'Ibis sacré, par tir et 
ǎǘŞǊƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǆǳŦǎΦ Introduite en 1975, sur le Morbihan, la 
population dépasse 5 000 individus en 2007 et fragilise certaines 
populations autochtones. Il prévoit des mesures de régulation de 
population entreprises par les agents du service départemental de 
ƭΩhb/C{Φ 9ƭƭŜǎ ǎont accompagnées des études complémentaires 
définies et validées par le Conseil Scientifique Régional du 
Patrimoine Naturel. En 2007, 270 oiseaux ont ainsi été détruits. Les 
préfectures de Loire-Atlantique, de Vendée et du Morbihan ont 
lancé en 2008 une grande campagne de chasse.  

4. - Sanctions pénales  

[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ 
loi constitue un délit, passible de 9 000 euros 
ŘΩŀƳŜƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŜ ŎƻƭǇƻǊǘŀƎŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ 
ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎƘŀǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŀƧƻǳǘŞǎ ŀǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜ 
ƭΩƛƴŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 5¢wΦ Enfin, lΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
involontaire, par négligence ou imprudence, est punie 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ п

ème
 classe (amende de 750

 

euros) (C. envir., art. L. 411-3-III, L. 415-3, 2° et R. 415-1, 2°).  

Schéma 19. - Évolution 1990 -2000 de certaines 
espèces exotiques envahissantes dans les zones 

humides ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 

 

 

 
Sources : LC9bΣ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŞŘΦ нллсΣ ǇΦ оорΦ 
Données : IFEN, ONCFS, FNC, 2000. 

 

Tortue de Floride. Photo : Fruggo, Licence GNU-FDL. 

Griffes de sorcière. Photo : Olivier CIZEL 
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http://www.loire-atlantique.pref.gouv.fr/arretes/fichiers/raa_12_1206.zip
http://www.vendee.pref.gouv.fr/sections/actualites_et_pu/communiques_de_press/archives_des_communi/avril_2008/ibis_sacre___une_reg/view
http://commons.wikimedia.org/wiki/User:Fruggo
http://www.loire-atlantique.pref.gouv.fr/arretes/fichiers/raa_12_1206.zip
http://www.vendee.pref.gouv.fr/sections/actualites_et_pu/communiques_de_press/archives_des_communi/avril_2008/ibis_sacre___une_reg/view
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Schéma 20. ɀ Méthodes de lutte employée s contre les 
espèces exotiques envahissantes dans les zones 

ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 

 

 
Sources : LC9bΣ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŞŘΦ нллсΣ ǇΦ оосΦ 
Sources : IFEN, ONCFS, FNC, 2000. 

 
 
 

 

[ŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ L ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
contre les espèces exotiques envahissantes, terrestres et marines 
afin de prévenir leur installation et leur extension et réduire leurs 
impacts négatifs (L. n° 2009-967, 3 août 2009, art. 23 : JO, 5 août). 

Encadré 14. - "ÉÌÁÎ ÄȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ espèces 
exotiques en France et moyens de lutte 

utilisés  

 
1. ɀ Évolution des populations  

,ȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ 
exotiques est notable en zone humide (Schéma 
19). 

Une étude portant sur les zones humides 
ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ ÍÏÎÔÒÅ ÑÕÅ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ 
espèces végétales envahissantes, les zones 
touchées sont en très nette hausse, puisque 
ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÅÓÐîÃÅÓȟ ÏÎÔȟ ÅÎ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ 
dix ans (1990-2000, occupé près de 50 % de sites 
en plus pour la Jussie et la Myriophylle) et même 
200 % pour la Renouée. Jussie et Renouées sont 
présentes dans respectivement un tiers et un 
quart des zones humides. 

,ȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÁÎÉÍÁÌÅÓ 
est un peu moins forte, mais progresse à un 
rythme proche de 20 % (Écrevisse américaine, 
Moule zébrée, Ragondin) et même 50 % pour la 
ÔÏÒÔÕÅ ÄÅ &ÌÏÒÉÄÅȢ ,ȭÁÐÐÁÒÅÎÔÅ ÓÔÁÂÉÌÉÔï ÄÅ 
certaines espèces (crabe chinois, grenouille 
taureau) ne doit pas faire illusion : seules les 
grandes zones humides étant prises en compte, 
les éventuelles extensions dans des zones 
humides moins étendues échappent aux 
statistiques. Les espèces occupant plus du quart 
des zones ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÅÎ 
2000 sont le ragondin (72 % des zones), 
ÌȭïÃÒÅÖÉÓÓÅ ÁÍïÒÉÃÁÉÎÅ ɉ48 %) la tortue de Floride 
(46 %), le poisson-chat et la perche soleil (45 % 
chacun), la Jussie (32 %) et la renouée du Japon 
(26 %). 

2. ɀ Moyens de lutte employé s 

%Î ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ texte applicable, les techniques 
de lutte restent encore largement insuffisantes, 
désordonnées et parfois inadaptées compte tenu 
de la gravité des enjeux (v. Schéma 20).  

ɂ Espèces animales : mis à part le ragondin, qui 
ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÔÉÒÓȟ ÄÅ ÐÉïÇÅÁÇÅ ÅÔ 
ÄȭÅÍÐÏÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÖÉÎÇÔÁÉÎÅ ÄÅ ÚÏÎÅÓ 
ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ nationale, les autres 
espèces ne sont éradiquées que de manière 
sporadique et dans seulement une douzaine de 
sites. On signalera que certaines espèces 
indigènes envahissantes, comme le sanglier, le 
cormoran ou le goéland argenté ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ 
tirs dans des conditions réglementées par les 
textes. 

ɂ Espèces végétales : les moyens de lutte sont 
principalement consacrés à la jussie (arrachée 
mécaniquement ou manuellement sur une 
dizaine de sites) et au Séneçon du cap sur deux 
sites. Les autres espèces invasives sont traquées 
sur 14 sites, principalement par le biais de 
ÆÁÕÃÈÅȟ ÄÅ ÆÁÕÃÁÒÄÁÇÅ ÏÕ ÄȭÁÒÒÁÃÈÁÇÅȟ ÄÁÎÓ 
quelques sites, avec des pesticides. 

 

.ŀƭǎŀƳƛƴŜ ŘŜ ƭΩIȅƳŀƭŀȅa. Photo : Olivier CIZEL 

Arrache mécanique ou manuel 

Fauchage, faucardage 

Autres moyens 

tŀǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ƻǳ ƳƻȅŜƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Tir, chasse, battue Nombre de zones 

Piégeage 

Effarouchement, repousse 

Empoisonnement, moyens chimiques 

Autres moyens 

tŀǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ƻǳ ƳƻȅŜƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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§ 2. ɀ Les espèces exotiques relevant du droit de 
la pêche 

1. - #ÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

 

La loi sur la pêche de 1984 prévoit une réglementation 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ Ŏŀǳǎŀƴǘ 
des déséquilibres biologiques aux milieux piscicoles. 

[Ŝ ǘŜȄǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquaǘƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ 
ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦǊŀȅŝǊŜǎΣ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ 
en amont de la limite de salure des eaux.  

Cela exclut donc les marais, les tourbières et les eaux closes 
(piscicultures exceptées). Les lagunes ne sont pas soumises à la 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎΦ 

Par ailleurs, la législation piscicole ne vise que les 
poissons, les crustacés et les grenouilles, soit 
finalement espèces commercialisables.  

[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻƭƭǳǎǉǳŜǎΣ ŘŜ ǾŜǊǎΣ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎe en compte de même que celle 
concernant les mammifères, oiseaux ou reptiles. 

 

2. - ,ÉÓÔÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÐÒÏÖÏÑÕÁÎÔ ÄÅÓ ÄïÓïÑÕÉÌÉÂÒÅÓ 

 

Une première liste concerne les espèces susceptibles 
de « provoquer des déséquilibres biologiques dans les 
eaux » ci-ŘŜǎǎǳǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
est interdite. Sont englobées toutes les espèces qui 
engendrent des phénomènes de prolifération ou de 
ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΦ 

Sont notamment interdites les introductions de deux 
espèces de poissons (le Poisson-chat et la Perche soleil), ŘΩune espèce 
ŘŜ ŎǊŀōŜ όƭŜ /ǊŀōŜ ŎƘƛƴƻƛǎύΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƎǊŜƴƻǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ 
autres que celles visées par le texte, comme par exemple la Grenouille 
ǘŀǳǊŜŀǳΣ ƭŀ DǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ǊƛŜǳǎŜ ƻǳ ƭΩ;ŎǊŜǾƛǎǎŜ ŘŜ [ƻǳƛǎƛŀƴŜΦ  

Le transport de ces espèces est interdit mais elles 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ 
uniquement à des fins scientifiques.  

3. - ,ÉÓÔÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÎÏÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔïÅÓ 

 

¦ƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƭƛǎǘŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ 
sans autorisation dans les eaux précitées, des 
poissons, grenouilles et crustacés appartenant à des 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ƴΩȅ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΦ ¦ƴ ŀǊǊşǘŞ 
comprend une liste de 75 espèces de poissons, de 10 
grenouilles et de 9 crustacés représentés en France. Le 
texte dépasse le seul problème des espèces exotiques 
Ƴŀƛǎ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
prédateurs qui pourraient provoquer la disparition 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǘŀƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǊŞŘǳƛǘǎ 
(apron, écrevisse à pattes blanches).  

Certaines espèces de cette seconde liste sont visées soit 
explicitement (Poisson-chat, Perche soleil, Crabe chinois), soit 
implicitement (Écrevisse américaine, Écrevisse de la côte 
californienne) par rapport à la première liste.  

Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 
scientifiques après avis du Conseil national de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ CŀǳǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΣ ƭŜ 
transport de ces espèces est libre.  

Des arrêtés ministériels spécifiques ont été pris pour 
ƭΩƻǳǘǊŜ-mer : Arr. 7 sept. 1999 fixant la liste des espèces de poissons, 
ƎǊŜƴƻǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŎǊǳǎǘŀŎŞǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ 
ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ wŞǳƴƛƻƴ (JO, 19 oct.) ; Arr. 12 nov. 2001 fixant la liste des 
espèces de poissons et de crustacés représentés dans les cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ όJO, 5 déc.) ; Arr. 23 sept. 
2005 fixant la liste des espèces de poissons représentés dans les 
cours d'eau et les plans d'eau de la Guyane (JO, 13 nov.).  

4. - Dispositif pénal  

Le non-respect de ces deux dispositions est puni 
ǇŞƴŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜƛƴŜ ŘΩŀƳŜƴŘŜ ŘŜ ф 000 euros 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƻǳ ŘŜǾŀƴǘ 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƳşƳŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ р

ème
 classe (1 500 euros) en cas de 

non-respect des ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ (C. 

envir., art. R. 432-11).  

 

 C. envir., art. L. 432-10, 2° et art. R. 432-6 ;  

 Arr. 17 déc. 2005 fixant la liste des espèces de poissons, 
de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux 
visées à l'article 413 du code rural : JO, 26 janv. 1986 
 

 C. envir., art. L. 432-10, 1° et L. 432-11, art. R. 432-5 et R. 432-6 

Arr. 17 déc. 1985 fixant la forme et le contenu de la 
demande à l'état vivant de poissons, de grenouille et de 
crustacés appartenant à des espèces susceptibles de 
provoquer des déséquilibres biologiques : JO, 31 déc. 
 

 C. envir., art. L. 431-2 et L. 431-3 

A gauche : Écrevisse de Louisiane. Photo : Mike Murphy, Domaine 
public. Ci-dessus : Perche soleil. Photo : Olivier CIZEL 
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§ 3. ɀ Les espèces exotiques classées nuisibles  

1. - Classement des espèces nuisibles 

 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
destruction dans la mesure où les deux conditions 
suivantes sont réunies :  

τ elles sont classées eƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ 
une liste nationale. Tel est notamment le cas du 
ǊŀƎƻƴŘƛƴΣ Řǳ Ǌŀǘ ƳǳǎǉǳŞΣ Řǳ Ǿƛǎƻƴ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ Řǳ 
raton laveur ou du sanglier ; 

τ et un arrêté pris par le préfet les déclare nuisibles 
dans tout ou partie du département, seulement pour 
tout ou partie des objectifs suivants :  

ω dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ; 

ω pour prévenir des dommages importants aux 
activités agricoles, forestières et aquacoles ou/et pour 
assurer la protection de la flore et de la faune.  

Le classement d'une espèce nuisible par le préfet doit 
être motivé (chiffres à l'appui) par le fait que la présence de l'espèce 
est susceptible de porter atteinte aux intérêts visés par le texte ou 
qu'il est établi qu'elle est à l'origine d'atteintes significatives à ces 
intérêts. Le seul fait que l'espèce soit répandue de manière 
significative sans apporter la preuve d'une quelconque atteinte aux 
intérêts visés rend l'arrêté illégal (CAA Nancy, 2 mars 2009, n° 
07NC00868, Assoc. Oiseaux-Nature). 

En zone humide, les trois espèces les plus détruites sont le sanglier, 
le ragondin et le rat musqué (v. Schéma 21, Encadré 15 et Encadré 
16). Toutefois les statistiques ne font apparaître que les 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ 
les piégeurs. Les statistiques en la matière ǊŜǎǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜ très 
ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŀ ƭƻƛ Ŧŀƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇƛŞƎŜǳǊǎ ŘΩŜƴǾƻyer le 
bilan des prises à la préfecture. Pour la saison 1999/2000, le nombre 
de ragondins piégés était estimé à 234 702 (RAC, ASPAS, 2007). 

Le rapport Lang rendu en août 2009 propose que les espèces 
nuisibles puissent être détruites, Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƛƎǳrent sur 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ мфууΦ [Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊéfectoraux pris par département ne 
seraient alors plus nécessaires et la destruction pourrait être 
étendue à tout le territoire. 

Schéma 21. - Bilan de destruction de 4 espèces 
nuisibles  (saison 1998/1999)  

 
Sources : ONCFS, tableaux de chasse 1998/1999. Les chiffres 
incluent seulement les animaux abattus par les chasseurs et non les 
prises par les piégeurs. Pour le raton-laveur : PASCAL, LORVELEC et 
VIGNE, Invasions biologiques et extinctions, 2007.  

 
 

Une fois ces espèces classées nuisibles, elles peuvent 
être détruites par les détenteurs du droit de 
destruction (propriétaires, etc.) ou à leurs délégués. Ils 
doivent être pour cela ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
chasse, selon des conditions précisées par arrêté 
préfectoral. Elles peuvent être tirées, piégées, 
déterrées ou même empoisonnées (ragondin et rat-
musqué seulement, v. Encadré 16) à compter de 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол ƳŀǊǎ ŀǳ 
plus tard. 

Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse, qui a fait 
opposition Ł ŎŜ ǉǳŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƻƛǘ ŜƴƎƭƻōŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
association communale de chasse agréée, reste tenu de procéder ou 
de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la 
régulation des espèces présentes sur son fonds qui causent des 
dégâts (C. envir., art. L. 422-15).  
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Encadré 15. - Expansion et dégâts du sanglier  

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅȟ ÌÁ 
présence du sanglier a été signalée en 1990 dans 
σφ Ϸ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓ ÃÏÎÔÒÅ τψ Ϸ ÄÉØ ÁÎÓ ÐÌÕÓ ÔÁÒÄ ɉÖȢ 
Schéma 18). Malgré le nombre croissant 
ÄȭÁÎÉÍÁÕØ ÁÂÁÔÔÕÓ ÃÈÁÑÕÅ ÁÎÎïÅ ɉψχ 000 en 1985 
contre 442 000 en 2004), ce sont plus de 38 000 
euros qui sont annuellement versés à titre 
ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÄÏÎÔ 83 % suite à des dégâts 
commis par le sanglier (v. Schéma 22).  

,ȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÄÅ ÃïÒïÁÌÅÓ 
(maïs) a provoqué localement une forte 
augmentation des effectifs. Dans une moindre 
ÍÅÓÕÒÅȟ ÄÅÓ ÄïÒÉÖÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÇÒÁÉÎÁÇÅȟ 
dissuasif aux dégâts aux cultures, qui consiste à 
fournir une alimentation de substitution au 
sanglier dans les forêts au moyen de grains de 
maïs a également participé à un étalement des 
populations.  

Pour juguler la progression des effectifs de 
sangliers, des battues administratives sont 
régulièrement ÍÅÎïÅÓȢ ,ÅÓ ÄïÇÝÔÓ ÑÕȭÉÌ ÃÁÕÓÅ ÁÕØ 
cultures sont pris en charge depuis 1968 et 
ÊÕÓÑÕȭÛ ςππρ ÐÁÒ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÓÓÅ ÅÔ 
de la faune sauvage et depuis cette date, par les 
fédérations départementales des chasseurs (1) . 

Un plan national de maîtrise des sangliers a été 
ÐÕÂÌÉï ÐÁÒ ÃÉÒÃÕÌÁÉÒÅȢ )Ì ÓÅ ÂÁÓÅ ÓÕÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 
combiné des outils existants pour juguler la 
progression des effectifs (schéma départemental 
de gestion cynégétique, plan de chasse ou plan de 
gestion cynégétique, classement en espèce 
nuisible, battues administratives). Treize fiches 
techniques détaillent les solutions à mettre en 
ĞÕÖÒÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ (2) . 
 

(1)  C. envir., art. 426.1 à L.426.6 et R.426-1 à R. 226-29 
(2)  Circ. 31 juill. 2009 : BO min. Écologie n° 15/2009, 
25 août 

 

 C. envir., art. L. 422-15 et art. R. 427-6 à R. 427-22 

Arr. 30 sept. 1988 mod., fixant la liste des animaux 
susceptibles d'être classés nuisibles  : JO, 2 oct. 
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Schéma 22. ɀ Évolution des indemnisations des dégâts 
de gibier entre 1970 et 2007  

Sources : P. LANG, 2009. Données : Mission dégâts et FNC. Notes : la 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŎƘŀƴƎŞ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ 
calcul Υ ŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлллΣ ŀƴƴŞŜ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ŜƴǎǳƛǘŜ όмer 
juin au 31 mai). Les montants indiqués sont en franc. 

 

2. - Mesures spécifiques aux ragondins et rats-
musqués 

 

Des mesures renforcées sont prévues pour limiter les 
populations de ragondins et de rats musqués, pour 
lesquelles tous les moyens de lutte doivent être 
utilisés (C. rur., art. L. 251-3-1). Ceux-ci  peuvent être 
cumulativement : 

τ tirés au fusil, sans formalité, de fin février à début 
septembre (C. envir., art. R. 227-20) ; 

τ ŘŞǘŜǊǊŞǎΣ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŎƘƛŜƴ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ (C. envir., 

art. R. 227-10)  ; 

τ chassés par temps de neige sur autorisation du 
préfet (Arr. 1

er
 août 1986) ; 

τ ǘƛǊŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ Ł ƳƻǘŜǳǊΣ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ 
de crue (Arr. 26 nov. 2004) ; 

τ piégés par des pŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ƴƛ Ł şǘǊŜ ŀƎǊŞŞǎ 
ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΣ ƴƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 
(C. envir., art. R. 427-16) ; 

τ empoisonnés par des appâts à la bromadiolone 
(voir Encadré 16) ou à la chlorophacinone, 
uniquement dans des zones délimitées par le préfet et 
ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ όŜŦŦŀǊƻǳŎƘŜƳŜƴǘΣ ǇƛŞƎŜŀƎŜΧύ Ŝǘ 
seulement lorsque ces derniers ont échoué.   

Un arrêté fixe les conditions de surveillance, les 
méthodes de lutte préventive (tir, piégeage, 
ŘŞǘŜǊǊŀƎŜύ  Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳtilisation de la lutte 
chimique, opérations qui relèvent des groupements de 
défense contre les organismes nuisibles et leurs 
fédérations (Arr.  6 avr. 2007).  

 

 

 

 

 

 

 

N. BRUNE, Pourquoi certaines espèces animales sont-elles 
classées nuisibles ? RAC, ASPAS, 2007, 64 p. 

F.-X. BRACQ et E. DEUTSCH, Guide technique de la lutte contre 
le rat musqué, SmageAa, Parcs naturel régional des caps et 
ƳŀǊŀƛǎ ŘΩhǇŀƭŜΣ нллрΣ ну ǇΦ 

P. LANG, Étude sur la notion ŘΩŜǎǇŝŎŜ ƴǳƛǎƛōƭŜΣ wŀǇǇƻǊǘΣ Ƨǳƛƴ 
2009, 156 p. 

Voir également bibliographie citée sous le § 1. 

 

 C. rur., art. L. 251-3-1  

C. envir., art. R. 227-10, R. 227-20 et R. 427-16 

 Arr. 1er août 1986, mod., relatif à divers procédés de 
chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la reprise 
du gibier vivant dans un but de repeuplement : JO, 5 sept. 

Arr. 26 nov. 2004, relatif à la chasse du ragondin et du 
rat musqué en temps de neige : JO, 2 févr. 

Arr.  6 avr. 2007, relatif au contrôle des populations de 
ragondins et de rats musqués : JO, 17 mai 

En haut à gauche : Sanglier. Photo : KoS Domaine public. A droite,  
de haut en bas : Ragondin. Photo : Philippe Amelant, Licence de 
documentation libre GNU. Rat musqué. Photo : Alan D. Wilso, 
reative Commons Attribution ShareAlike 2.5 License. 

http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/094000357/0000.pdf
http://www.parc-opale.fr/bibliotheque/GTRatMusque.pdf
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§ 4. ɀ Les espèces exotiques protégées 
 

 

Certaines espèces introduites en France et qui se sont 
maintenues en faible effectif au moment de leur 
protection tendent à devenir envahissantes.  

Tel est le cas du Cygne tuberculé. Cette espèce 
commence à poser de problème, car son effectif a tendance à 
augmenter dans des proportions considérables (600 en 1975 à 2000 
Ŝƴ мфффύΦ  [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀƛǘ Ŝƴ мффлΣ нн ҈ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ом ҈ Ŝƴ нллл όǾΦ Schéma 18). 
LΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ de la Bernache du Canada est également notable (5 000 
ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝƴ нллпύΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
nouvel arrêté de 2009 fixant la liste des oiseaux protégés (v. p. 251). 

Depuis  ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ р ƧŀƴǾƛŜǊ нллс 
(et les arrêtés ministériels de protection), il est 
désormais permis de réguler ces espèces, dès lors que 
ŎŜǘǘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
de la faune et de la flore sauvage et de la conservation 
des habitats naturels (voir p. 258). 

 
[Ŝ /ȅƎƴŜ ǘǳōŜǊŎǳƭŞ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ 

ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ ƎǊƛǇǇŜ ŀǾƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нллтΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
Dombes (Rép. Min. n°  5649, JO AN Q, 29 juill. 2008, p. 6565). Idem 
pour la bernache du Canada dans la vallée de la Course, qui 
concernait une population issue de spécimens introduits et 
sédentarisés (Rép. Min. n° 44216, JO AN Q., 12 avr. 2005, p. 3370). 

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŜŦǳǎŞ ŘΩŀƭƭŜǊ 
jusǉǳΩŁ ŘŞŎƭŀǎǎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ŦǳǎǎŜƴǘ-elles 
envahissantes (v. p. 259). 

 

 
 

 
 

 

 C. envir., art. L. 411-2, al. 4 
 

Encadré 16. ɀ Utilisation de la Bromadiolone  

 
,ȭÅÍÐÏÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ bromadiolone des 
ragondins et rats musqués Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 
contentieux fourni, basé sur le fait que cette 
ÓÕÂÓÔÁÎÃÅ ÅÓÔ ÔÏØÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÌÅÓ 
animaux. La bromadiolone est un anticoagulant 
dont la toxicité a été démontrée chez les oiseaux, 
les poissons et les invertébrés aquatiques vivants 
ÄÁÎÓ ÌȭÅÁÕ ÏÕ ÌÅ ÓïÄÉÍÅÎÔȢ #ÅÔÔÅ ïÃÏÔÏØÉÃÉÔïȟ 
démontrée en laboratoire, a été depuis retrouvée 
ÅÎ ÍÉÌÉÅÕ ÏÕÖÅÒÔȢ #ÈÅÚ ÌȭÁÎÉÍÁÌȟ ÌÁ ÂÒÏÍÁÄÉÏÌÏÎÅ 
présente une toxicité aiguë par voie orale et par 
inhalation, une toxicité sur la reproduction et le 
développement, et possède un effet cancérigène. 
$ÅÓ ÃÁÓ ÄȭÉÎÔÏØÉÃÁÔÉÏÎ ÈÕÍÁÉÎÅ ÐÁÒ ÉÎÇÅÓÔÉÏÎ ÏÎÔ 
également été rapportés. 

Les tribunaux administratifs n'admettent pas sa 
légalité compte tenu des risques encourus par la 
faune et la flore et pour la santé humaine (1) .  A 
ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ Á ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÒÅÃÏÎÎÕ 
ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅ ÅÔ ÒÅÆÕÓÅ ÅÎ 
conséquence toute suspension de son utilisation, 
ÅÔ ÃÅÌÁ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓȟ ÅÓÔÉÍÅ-t-il, que le texte 
contient de nombreuses mesures de précaution 
et que la lutte contre ces espèces présente un 
intérêt public (2) . 

Un arrêté du 8 juillet 2003, interdisait à compter 
ÄÅ ςππφȟ ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÂÒÏÍÁÄÉÏÌÏÎÅȢ ,Å ÎÏÕÖÅÌ 
ÁÒÒðÔï ÄÕ φ ÁÖÒÉÌ ςππχ Á ÒÅÐÏÕÓÓï ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ 
ÊÕÓÑÕȭÁÕ σρ mai 2009. 

Toutefois, le nouvel arrêté de 2007 prévoit que 
ÌÅÓ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÁÙÁÎÔ ÃÅÓÓï ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÕ ÐÏÉÓÏÎ 
ne sont pas autorisés à y avoir recours de 
nouveau (3)Ȣ ! ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅȟ ÓÅÕÌÅ ÕÎÅ ÄÅÍÉ-
douzaine de départements emploie encore les 
anticoagulants dans la lutte contre le ragondin et 
le rat musqué (4) . 

(1)  TA Clermont-Ferrand, ord., 27 mars 2003, 
n° 030339,  Assoc. Puy-de-Dôme nature environnement 
; TA Clermont-Ferrand, 24 févr. 2003, n° 030152, 
 Assoc. Alsace Nature ; TA Besançon, 22 déc. 2003, n° 
03-1601,  Commission protection des eaux c/ préfet du 
Jura. 

(2)  CE, 16 oct. 2003, n° 260439,  Assoc. pour la 
protection des animaux sauvages ; CE, 6 déc. 2004, n° 
260438,  Assoc. pour la protection des animaux 
sauvages et a.. 

(3)  Arr.  6 avr. 2007 : JO, 17 mai 

(4)  Site Internet ROC (rubrique Bromadiolone) 

 

 

 

 
 

Ci-dessus : Cygne tuberculé et bernache du canada.  
Ci-dessous : Talus séparant deux étangs de Liesse (Aisne).  
Photos : Olivier CIZEL 

http://www.roc.asso.fr/protection-espace/bromadiolone.html
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Section 5. ɀ #ÈÁÓÓÅ ÄÕ ÇÉÂÉÅÒ ÄȭÅÁÕ 
 

Les zones humides sont majoritairement concernées 
ǇŀǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳΣ 
caractérisée par certaines particularités.  

Le nombre de cƘŀǎǎŜǳǊǎ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎǊƻƛǘ 
continuellement (v. Schéma 23) : 130 000 en 2008,  contre 200 000 
en 2000, 230 000 en 1996, 254 000 en 1993  et 270 000 en 1983 
(Sources : Fédération nationale des chasseurs). Si le nombre de ces 
chasseurs est en baisse régulière, leur proportion reste néanmoins 
ǎǘŀōƭŜ Ł мс ҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎΦ 9ƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ 
ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊǎ ŘΩŜŀǳ, ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
220 000. 

Schéma 23. - Évolution du  nombre de chasseurs au 
ÇÉÂÉÅÒ ÄȭÅÁÕ 

 

 
Sources : Fédération nationale des chasseurs 1983-2008. 

§ 1. -  Les espèces chassables 
 

 
 
¦ƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǎǘ 
autorisée a été fixée pour la métropole. Pour ce qui 
concerne les zones humides, figurent 34 espèces 
ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ όм5 espèces de 
canards, 13 limicoles, 3 rallidés, 3 oies), une espèce 
ŘΩƻƛǎŜŀǳ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ό±ŀƴƴŜŀǳ ƘǳǇǇŞύ Ŝǘ ǎƛȄ ŜǎǇŝŎŜǎ 
de mammifères (putois, ragondin, rat musqué, raton 
ƭŀǾŜǳǊΣ Ǿƛǎƻƴ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ ǎŀƴƎƭƛŜǊύΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊs 
peuvent également être classés espèces nuisibles (v. p. 
268). A noter que depuis 2009, un moratoire a été 
décidé pour 5 ans pour le courlis cendré, la barge à 
ǉǳŜǳŜ ƴƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŜƛŘŜǊ Ł ŘǳǾŜǘΦ 

Sur les 32,2 millions ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀōŀǘǘǳǎ pour la saison de 
chasse 1998/1999 (derniers chiffres connus), les espèces de gibier 
ŘΩŜŀǳ όƻƛǎŜŀǳȄύ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳŜ 10,6 % de ce total (v. Schéma 
24). Celles qui sont le plus fréquemment chassées sont les canards, 
(2/3 du total des prélèvements), le Canard colvert, à lui seul, 
représentant presque la moitié des prélèvements (v. Schéma 25). 
Voir également la répartition des espèces pour la chasse de nuit, 
Schéma 27 et Schéma 28.  

5Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƘŀǎǎŀōƭŜǎ ont été édictées pour certains 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer : archipel de Saint-Pierre-
et-Miquelon (Arr. 27 juin 1985, mod. : JO, 31 juin) , Guadeloupe (Arr. 
17 févr. 1989 : JO, 24 mars), Martinique (Arr. 17 févr. 1989, mod.  : 
JO, 24 mars) ; Réunion (Arr. 25 août 2008, art. 2 : JO, 31 août). 

Le rapport Lang rendu en août 2009 propose ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŎƘŀǎsables, 
actuellement interdite par la règlementation. 

Schéma 24. ɀ 0ÁÒÔ ÄÕ ÇÉÂÉÅÒ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÁÂÌÅÁÕ ÄÅ 
chasse 1998/1999  (en milliers de prises)  

 

 
Sources : O. CIZELΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ 
1998/1999, ONCFS, FNC, 2000. Non compris le gibier de montagne. 

 

Schéma 25. - Tableau de chasse 1998/1999 des 
ÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÇÉÂÉÅÒ ÄȭÅÁÕ 

 
Sources : LC9bΣ  [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ нллнΣ ǇΦ  мпрΣ ŘΩŀǇǊŝǎ 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ мффуκмфффΣ hb/C{Σ Cb/Σ 
2000.  

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ chassables comme appelants 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞglementation spéciale (v. Encadré 
17). 

Les espèces protégées voient leur chasse interdite, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŞƎǳƭŞŜs (v. p. 258). 
Le juge veille à ce que des espèces protégées ne 
puissent être chassées (v. Encadré 18). 
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 Arr. 26 juin 1987, fixant la liste des espèces de gibier 
dont la chasse est autorisée, mod. : JO 20 sept. 
 
 

Canards colvert. Photo : Olivier CIZEL 
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§ 2. ɀ Les modes de chasse autorisés 
 

 

Les chasseurs ne peuvent plus utiliser de cartouche en 
plomb depuis le 1

er
  juin 2006 dans les zones humides 

où la chasse se pratique (v. § 3, point 1). Par 
exception, le tir à balle de plomb du grand gibier 
(sanglier) reste néanmoins autorisé en zones humides.  

La chasse du gibier d'eau à l'agrainée, qui consiste à 
ŎƘŀǎǎŜǊ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Ł ƭΩŀŦŦǶǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ 
points où ont été répandus des grains pour attirer les 
oiseaux d'eau, est interdite (C. envir., art. L. 428-3-III, 1° 
Arr. 1

er
  août 1986, art. 8 ; Circ. 25 oct. 1990 ;  Note 8 nov. 

2002), tout particulièrement près de postes de tirs. 
/ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳ ǎŀƴƎƭƛŜǊΦ 

Sont passibles de contravention, des chasseurs qui ont déversé 20 à 
30 kg de grains répandus à la volée près d'un étang situé à proximité 
de postes de tirs. Chacun des chasseurs est condamné à 230 euros 
d'amende (CA Rennes, 21 janv. 2004, n° 03/01248,  L et a. c/ Min. 
public).  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ : 
la chasse en bateau à moteur, les « canardières », les 
fusils à répétition, les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΧ 

 

 

§ 3. -  Les zones de chasse 

1. - Zones où la chasse est autorisée 

 
 
[ŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ 
certains milieux limitativement énumérés : 

a) en zone de chasse maritime, ŎΩŜǎǘ-à-dire sur : 

τ la mer dans la limite des eaux territoriales ; 

τ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎŀƭŞǎ ; 

τ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎΣ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ 
canaux affluant à la mer qui est située en aval de la 
limite de salure des eaux ; 

τ le domaine public maritime όƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǊƛǾŀƎŜǎ 
ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳŜǊΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ 
exceptionnelles). Voir Encadré 19. 

b) dans les marais non asséchés. Sont considérés 
comme tels, les terrains périodiquement inondés sur 
lesquels se trouve une végétation aquatique. Cette 
définition est propre au droit de la chasse et 
indépendanǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ. 

Notion de marais non asséchés 

Une rizière ne constitue pas un marais non asséché. Au contraire,  la 
culture du riz exige un aménagement du sol préalablement asséché 
Ŝǘ ƴŜǘǘƻȅŞ Ŝǘ ǳƴ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛȊƛŝǊŜǎ ƻǴ ƭΩŜŀǳ qui y a été 
introduite ne puisse croupir et où la plante est plongée pendant tout 
le cycle de la végétation, de la fin du printemps à fin octobre, tandis 
que le sol est labouré et travaillé durŀƴǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
(CA Nîmes, 8 janv. 1966, BOCSC, 1966, n° 51, p. 78).  

Des prés - dont la végétation est constituée de plantes caractérisant 
les sols humides, mais non de plantes aquatiques ou semi-
aquatiques - qui sont fauchés, ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇŜƴŘŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƴƻƛǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ƴe sont pas des marais, a fortiori non 
asséchés alors que le terrain en cause était sec. Il en est de même 

 C. envir., art. L. 422-28, L. 424-6, R. 422-43 
 
 

 Arr.  1er août 1986 relatif à divers procédés de chasse, 
de destruction des animaux nuisibles et à la reprise du gibier 
vivant dans un but de repeuplement, mod. : JO, 5 sept. 
 
 

Encadré 17. ɀ Les appelants 

 
Certaines espèces chassables peuvent être 
utilisées comme appelants pour la chasse au 
ÇÉÂÉÅÒ ÄȭÅÁÕ ɉÏÉÅÓȟ ÃÁÎÁÒÄÓ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅȟ ÃÁÎÁÒÄÓ 
ÐÌÏÎÇÅÕÒÓȟ ÆÏÕÌÑÕÅ ÍÁÃÒÏÕÌÅɊȟ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ 
soient nés et élevés en captivité (1) . 

L'utilisation d'oiseaux limicoles vivants comme 
appelants est interdite, à l'exception du vanneau 
huppé (départements des Ardennes, de Charente-
Maritime, du Gers, de Gironde, des Landes, du 
Lot-et-Garonne et des Pyrénées-Atlantiques).  

Les détenteurs d'appelants doivent se déclarer 
auprès du préfet de département par le biais d'un 
registre. Les appelants doivent être marqués par 
une bague et un registre d'entrer et de sortie doit 
être tenu.  

Les mesures sanitaires applicables aux élevages 
de gibier à plume destinés à être lâchés dans le 
milieu naturel leur sont applicables (2) . 

Les capacités de vol des appelants sont limitées 
par la taille régulière des rémiges après les mues, 
à l'exclusion de toute autre technique (éjointage 
notamment). #ÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ ÁÕØ 
oiseaux utilisés pour le malonnage (chasse avec 
appelants volants).  

Cette interdiction fait suite à un arrêt du Conseil 
ÄȭOÔÁÔ ÑÕÉ ÁÖÁÉÔ ÃÏÎÓÉÄïÒï ÑÕÅ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÅ 
ÌȭïÊÏÉÎÔÁÇÅ ɉÁÍÐÕÔÁÔÉÏÎ ÄͻÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌͻÁÉÌÅ ÄÅ 
l'oiseau de manière à rendre définitivement 
impossible son envol) était en contradiction avec 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ψ ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÏÉÓÅÁÕØ ÓÁÕÖÁÇÅÓ 
qui interdit leur mutilation (3) . 

(1)  C. envir., art. L. 424-4 ; Arr. 4 nov. 2003, relatif à 
l'usage des appeaux et des appelants pour la chasse des 
oiseaux de passage et du gibier d'eau et pour la 
destruction des animaux nuisibles :  mod. : JO, 9 nov. 

(2)  Arr. 12 mai 2006 : JO, 13 mai ; Arr. 1er  août 2006 : 
JO, 4 août.  

(3)  CE, 28 déc. 2005, no 273503, FDC Maine-et-Loire. 

 

 
 

Appelants factices sur une mare. Photo : Olivier CIZEL 


